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. ·- CONSEIL MONETAIBE 

DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 
INSTITUT D'EMISSION. 
------------~-----------------------------

I 

1€opoldville, le 3 mars 1964 

Circulaire n° 173 

- Aux Banques agrees, 

- Aux Importateurs, 

- A la Douane, 

- A la Ste Congolaise de Surveillance 

"Autorisation d 1 Achat "concernant l 1 Aide Financiere Americaine . 

(Reference circulaire n° 169). 

1) Numeros des "P.A.", objet, montant et designation des banques. 

n° du "P.A." 

66o-8913-000-355-4203 

660-370-000-355-4204 

660-000-355-4205 

Marchandises autorisees 

Pneus tous terrains et 
chambres a air 

Medicaments et Produits 
pharmaceutiques (parti­
culierement prescriptions, 
antibiotiques, vaccins et 
serums) 

Machines et equipement 
pour travaux publics 

Designation des banques 

n° du "P.A." Approved Applicant 

660-8913-000-355-4203 Credit Congolais (1€0) 

660-370-660-355-4204 Credit Congo la is (Uo) 

660-000-355-4205 Banque Belge d 1Afrique 
(Leo) 

2~ Caracteristiques. 

Montant en$ USA 

250.000 $ 

500.000 $ 

2.500.000 $ 

Banque Americaine 

Bank of America 

Bank of America 

First National City 
Bank (New-York) 

- A dater du 9 mars 1964,les "P.A." (Autorisations d 1 Achat) ci-dessus sont 
utilisables par tousles importateurs du Congo reconnus par l 1 0SB (Office 
of Small Business de l' A.I.D.) comme Agents Exclusifs, Distributeurs ou 
Representants d 1 un fabricant ou fournisseur Americain pour les marchandises 
autorisees par ces nP.A.". 

- I.es domandes de licences d 1importations et d'ouverture de credits documentai-­
res ne pourront etre introduites aupres de la :$anque "Approved Applicant" 
avant le 9 mars 1964. 

- I.es demandes de licences doivent etre accompagnees d 1 une photocopie de 
la lettre de derogation de 1 1 0SB reconnaissant a 1 1importateur la qualite 
d'Agent exclusif, distributeurou representant d 1 un fabricant ou fournisseur 
Arnericain pour les marchandises autorisees par les dits "P.A.". 

- La procedure a suivre est celle prevue par la circulaire n° 169 • 

. / ... 
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Date extreme de conclusion du contrat : 31 juillet 1964. 
Date extreme de livraison : 31 janvier 1965. 

Les factures proforma anterieures a la date du 9 mars 1964 doivent etre 
confirmees par le fournisseur ou son rep:resentant ayant etabli la iacture 

proforma. 

Les fournisseurs indiqueront sur les factures proforma qu'.ilS-s 1engagent 
a livrer les marchandises endeans le delai fixe par le "P.A. II. 

Seules les marchandises faisant l'objet d'un "P-.A." peuvent etre importees 
dans le cadre de l'Aide Financiere Americaine. Chaque "Approved 
Applicant!..!. est en possession .des ren.seigne.m.ents -concernant les articles 
autorises. 

Leopoldville, le 3 

Conseil Monetaire 
de la Republique du Con 

sti d 'Emission 

rs 1964 

W. JENSSEN 
President-Ge.rant 

\ 
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Circulaire n ° 172 ~j .?-· .L, 

----------------
- Aux Banques agreees, 

- Aux Exportateurs, 

- A la Douane, 

- A la Societe--Congolaise de 
Surveillance . 

PLAN GENERAL 

INTRODUCTION 

I) Legislation 

------------zrDefi ni ti on s 

------~---------------------------------------

3) Terminologie 

CHAPITRE 1. - LES EXPORTATIONS 

SECTION 1. - DISPOSITIONS GENERALES 

1. - FORMALITES A REMPLIR EN BANQUE 

A) Introduction d 1un modele ''E" au.pres d'une banque agreee 

1) Etablissement du modele "E" 

2) Introduction du modele 11E" 

a) regle generale 

b) derogation 

B) Autres documents a remettre a la banque agreee 

1) Copies du contrat de vente, du certificat de qualite ou du bulle-

tin d 'analyse. 

2) Certificat de !'Office du Cafe Robusta. 

3) Autorisation. 

4) Documents de transport. 

2. -- VALIDATION DES MODELES "E" 

A) Organismes habilites a valider les modeles "E" 

1) Validation d I office 

2) Validation soumise a l'autorisation -de l'Office--des Licences 

B) Formalite s de la validation 

C) Effets de la validation 

D) Destination des volets 

E) Duree de validite 

F) Prorogation 
/, 
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3 .._ - CONTR:OLE DES PRIX 

4. - FORMALITES A REMPLIR EN DOUANE 

A) Remise du volet jaune 

1) Regle generale 

2) Regle Speciale 

B) Declaration d'exportation 

C) Remise du certificat de qualite ou du bulletin d'analyse 

1) Regle generale 

2) Regle Speciale 

5. - PAIEMENT 

A) Paiement 

B) Credit au benefice de l'exportateur 

1) Credit dans le pays de 1 'exportateur 

2) Credit a l'etranger 

C) Emargement des documents, attestation d'emargement et 

destination des volets. 

1 )· Emar gement 

2) Attestation d'emargement 

3) Destination des volets 

D) Contr81e de l'encaissement de devises 
, 

6 . - DEFAUT D'UTILISATION OU UTILISATION PA:RXIELLE DU 

MODELE 11E" 

A) Defaut d 'utilisation 

B) Utilisation partielle 

7. - RETROCESSION EN COMPTE 11RESIDENT MONNAIE ETRANGERE" 

OUVERT AU NOM DES EXPORTATEURS D'UNE QUOTE-PART DES­

DEVISES RAPATRIEES 

A) Ouverture de comptes : Resident Monnaie Etrangere 

B) Fonctionnement des comptes "Resident Monnaie · Etrangere" 

I) Credit 

a) Retrocessions 

b) Modalites d'application 

2) Debit 

a) Quote-paxt. librement~able., - quote-part r:e-servee et 

retraces sions 

b) Modalites d'application 

{1) Quote..:.part librement utilisable 

{2) Quote-part rcservee 

(3) Retrocessions a d'autres firmes 
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SECTION 2. - D1SPOSITJONS PARTICULIERES 

Par. I. - EXPORTATION DE MARCHANDISES A VEC MISE EN 

CONSidNATION A L'ETRANGER 

A) Domaine ·c1 'application 

B) Etablissement du modele 11 E" 

C) Validation par les banques agreees 

D) Duree de validite du mode le "E" 

E) Renseignements complementaires 

F) C ompte de vente 

Par. 2 •.• EXPOR. TA TION TEMPOR.AIRE 

A) Demaine d 'application 

B) Introduction d 'un mode le 11 ET 11 aupres d 1une banque agreee 

C) Garantie bancaire 

D) Validation par 11 Office des Licences 

E) Destination des volets 

Par. 3. - VENTES INTERIEURES A VEC TRANSIT A L'ETRANGER 

SECTION 3. - EXPORTATIONS NON SOUMISES AUX FORMALITES 

DES DISPOSITIONS GENERALES OU PAR TICULIERES 

---------------------
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l) !:.~~i_s}~~i_?_;l_ 

becret-loi du 29 juin 1961 organisant le contr8le du change relatif au 

commerce exterieur et le contr8le du change en general. 

2) Definition ----'.••---
Ma;chandi_se impd~te,e 1 I marchand.is.e. e1eo5£ee : une marchandise est 

cbnsideree importee OU exportee des que les formalites douanieres 

sont accomplies. 

Pays d'origine des marchandises; <;elui ou elles ont ete extraites, 
,, 

re-

coltees, produites ou fabriquees , ou eneore le pays ou les marchandises c· 

ont subi une transformation es sentielle. 

Pays de provenance des marchandises t eelui d'ou !'expedition des mar-
• I 

chandises a destination du Congo a eu s on point de depart initial. 

Pays de destination des marchandises t celui vers lequel les marchan-
*· · 4 #UC o 

disee sont effectivement dirigees et ou elles doivent !tre livrees a leur 

destinataire reel. 

-~ Pays de l'acheteur des marchandi s es a celui ou reside ce dernier. 

Pays du vendeur des marchandi se s , celui ~ti reside ce dernier. 

Bangues agreees : les banques et autl'es etablissements financiers qui 

sont autorises par la Banque Nationale a intervenir dans les paiements 

internationaux. 

Liste des banq~s agreees 

1. - Banque agreee de droit 
--------------------
Banque Nationale du Congo et en attendant que celle-ci commence 

ses operations le Conseil Monetaire, 

·-----.i.. __ :~<:.1!.'1.':.<:.~2.ffc!!:!_~~r_.i!!:!. 
Banque Belge d'Afrique, 

Banque de Paris et des Pays.Bas, 

Banque du Congo, 

C rcdit Commercial Africain, 

Credit Congolais, 

Societe Congolaise de Banque, 

3) !:.:.!::~1:.~1:..ol!: 
Conseil Monetaire Conseil Monetaire Administration Centrale de 

Leopoldville. 

Conseil Monetaire, succursale de , •• : Conseil Monetaire etabli a 
Buka vu, Coquilhatville, Elisabethvilie, Luluabourg et .Stanleyville 

Agences du Conseil Monetaire : succursales ou agences des banques agr .... ees 

qy.i,·repre sentent le Conseil Monetaire dans 

~~ 
-~ 



page 5 ~ circulaire n" 172 

Office des Licences : Office des Licences de Leopoldville ; 

Service provincial de !'Office des Licences : celui qui fonctionne ~ 

les succursales designees par le Conseil Monetaire. 

------------------------------------------ \ 

' . " , 

,. ' ' , .... ... . 

...... ~ 

,,• 

/ 

., ---, 
.. " 
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Cl-IAPITRE L .. LES EXPORTATIONS. 

SECTION L - bISPOSITIONS GENERALES 
... , .. ... ,... .. 

1 ,- FORMALITES A REMPLIR'. EN BA~~UE . 

-~-­
. - ·-

. . . 
A) I~ti-bdti~tion. d _iun• ,mo.de1e "E' 1 iupres· a ·iuhe bangue agreee 

1) Etablissement du modele 11.E'" 

Toute exportation est soumise a une deciaration dite ;'engage­

ment de change" par _laquelle l'exportateui- s 1engage a rapatrie:r les 

devises re~ues en paiement. 

Cette declaration se fait sur un formulaire modele "E" fourni 

par l'Office des Licences aux banques agreees et revendu par celles­

ci au prix fixe par l'Offiee des Licences. Chaque modele 11E 11 com­

prend 5 volets de couleur differente : blanche, rose, vertef bleue 

et jaune. 

Tout modele "E" doit etre dUment rempli et signe par l'expor­

tateur. 

Chaq.ue modele "E" est etabli pour un prix FOB en devises 

convertibles et cotees par le Cortseil Monctaire. Les frais connexes 

sont en effet a charge de l'importateur etranger, sauf derogation 

speciale du Conseil Monetaire (Office tles Licences). 

Un modeie 11E" di$tinct doit etre etabli par connaissement, 

par pays de destination et par categorie de marchandises. Sont 

cbn.siderees comme appartenant a la meme categorie de marchan­

dises celles qui figurent sous le meme nu.mere du tarif douanier. 

Seuls les qu?,tre premiers chiffres du tari£ douanier sont pris en 

consideration. 

La reexportation de marchandises du Congo vers l'etranger 

est soumise aux memes dispositions que celles reglementant l'ex­

portation. 

2) IritrodU:ctiori du mode le "E" 

a) Regle g-enerale 
__________ .. __ _ 

Toute exportati-On._-e.st---s.ountlse a '11 introd.uction-prea.lable-d '-un 

modele "E" aupres d'une banque--agreee. 

b) ~f.:.?J!-:~~1: 
L'introduction prealable d'un modele "E" n'est pas requise lors-

que 11exportation est faite par les ports de Boma ou de Matatli 

et qu'il s'agit d'une marchandise autre que l'ivoire. Toutefois, 

l'exportateur est tenu, dans ce cas, d'introd.ui.re, dans les 15 

j ours qui s ui vent le sJorm.a..l.i.te-doua.nier es, 
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documents---commerciaux. Cette derniere devra inseri=.::r la 

mention : "Exportation effectuce" dans la case "Remarque" 

situee dans la partie inferieure gauche du formulaire. Elle 

indiquera egalement, les references du connaiss ement mari­

time ou des documents d'embarquement ou de transpc::t, 

L'exportateur devra, d 'autrc part, mentionner sur l s volet 

jaune du modele "E" le(s) numero(s) d'ordre de ia "Declara­

tion d 'exportation" figurant dans le coin superie·.i. :- d e ce docu­

ment ainsi que le bureau douanier par le-quel la sortfe de la 

marchandise a eu lieu. 

B) Autres documents a remettre a la bangue agreee 

l) Copies du-contrat de vente, du certificat de qu.alite o ;.1 du bulletin ~:~~~ij_s_e.:, -------------------------------~--..... -~-- ,~ = •• -- -

Lors de l'introduction du modele "E" l'expo:·t ateu1· est tenu 

de remettre a la banque agreee une copie du contra t de vcnte ou, 

a son defaut, une copie de la facture ainsi qu'une c opfo <l '.l certi ­

ficat de qualite ou du bulletin d' analyse. 

Le certificat de qualite est etabli par la Sod.ere 1-:: ongolaise 

de Surveillance. Pour les rhinerais, le certificat po:rtera l.a-.men ,- _ 

tion : " Exempt de contr6le 11 • 

Gependant pour les exportations par les pastes douaniers de 

l'Est, le certificat est delivre par d'autres organisme s ou r empla­

c e par un bulletin d'analyse : 

- le certificat est delivre par l'Office des Prcciuits Agricoles 

du Kivu (0. P.A. K.) pour les exportations de cafe Arabica, 

de the, de quinquina, de pyrethre ou d'huiles e "sentielle s. 

- 11 est remplac e par un bulletin d'analyse eta.bli pa:;: un labo~ 

ratoire agree pour toutes les autres expor tations . 

Le certif'icat de qualite dresse par -la Societe Congolaise de 

Surveillance ou par d'autres organismes est etabli e n 4 e..cemplai­

res. L'original et la lere copie sont destines a la douane. l:ne 

Zeme copie est directe.ment envoyee a !'Office des Licences., et 

la 3eme est remise a l'exportateur qui !'annexe au modele "E", 

L a banque inscrit le numero du modele "E" su:c la. copi e du 

certificat ou sur celle du bulletin d'analyse. Si le ce:rl:ificat n'a 

pas eta etabli, l'exportateur doit inscrire dans la ca::ie j"R ema:rque" 

situee a la partie inferieure du modele "E" 

/ I , 
/ 

/ i 
I 

/ I 



"la copie du certificat de qualite ou celle du bulleti:i...d 1analy se 

sera presentee ulterieurement par la Societe Congolaise de 

Surveillance ou pa r un autre organisme . 

2) Certific at de J. 'Offi ce du Cafe Robusta 
-- ---------------- --- -•- -a-•---"-~ 

Pour les exportations de cafe Rcbusta , l 10 ffic e du Cafe 

Robusta (0. C.R.) etablit, en outre, un certificat de qualite qu 1il 

tra ns m et au.x banque s agreees. Celles-ci e. T~~:'lt de la con­

co1·dan c e des menti ons rep:rises sur les modeles 11£ 11 , avcc celles 

£ig'-.1r ant sur les certificate. Elles verifient egalement que les 

prix indiqu es c c rre spor..dent au..x p:r.ix courants. 

3) Au t:c l" isat i on d 1exportat ion 
- ---- - -- ■ - -- - --•~ -- -n~ - M 

Lor squ.e 11export a tion de la mar chandise e s t 30i;.mis.e a a u •• 

tori s ati on, celle -ci doit ~t:re ann.exee au modele 11E 11 • 

4) Docu..-nents de ~ rar:sp o·,:.♦t 
--- ~ t.• '--, Ult - c;i, ~ ., .,.,,c-.ct «:t -~• ~.:- •,.,,, •··• ~ , ,, 

Dahs l 1hypo foe.:.e OU l e modele 11E 11 e st val.:de apre s l' ex por ­

tation, les compagniu3 de tra1: sport dc:i ·: ent fair e i_:J.rveni.:r.-di.r-e-0, ....---- -­

tcment a la banque a greee les ori gin.aux des connais <: em e:1t.s e tabli s 

Le s compa gnies de t ranspor t doivent etabli r les doc uments 

a l'o:::dre de la banqu e inte rvenan~e que l'exportati s n h1t e rvie;ine 

avant ou a.pre s l a validation du m ociele 1iE 11 2 sauf si la .b.an.que_l es 

en di s p ense •. 

2 . - VAJ..JDA TION DE S 1-.tfODELE S 11 E 11 

A) Q.rga~.~..;>_1]¥~llitt£.s_ a Va li.shs.!J~~m£~,,.::~.'..~ 
1) Va lida t:oL d 1offi c e 

Les b anques agr eee ::, p e"llven.: vaLder d 'office l e s m odele s "E j' 

lorsq·..: .. e : 

a) la marchandise n'est pa.s int()J·dite a 1:~xportation et qu 1il ne 

s' agit pas d ' or ou de l:.i a mant . 

La liste de s mard:a·1.d i se::; irJ c:rditee a !'exportation e s t p 1b ;_iee 

par le Ministe re de 11Eooncrr.ic Nationale ou pa:::· les Se r rices 

Provi nciaux de l'E corcmie N at i or:a le ; 

b) l'au to~·i sat ion diexp r1 ;d.er a ,ft e ('bte nue si la so .• ti e de la marchan•-

dis e e s t soumisc 2. -..11:..e te lle f c 1·m alite ; ~ 

c ) le mod ele 11 E 11 e s t <H1:::.r.1.";.n t re::n)li et signe par 1iexportate/ 

. I . .. 
/ 

I 

; 

( 
I 
\ 
\ 

/ 
/ 



.d.Ll'exporla.te~e-,etahlir--toUJLlea~.documentei._ 

a l 'ordre de la banque agreee i.nteryenante et a le s lui re­

mettre, sauf dispense speciale de celle-ci ; 

e) la marchandise a fait l'objet dtune vente ferme 

f) la marchandise est originaire du Congo ; 

g) les banqu.u- agreees se sent assurees que les prix mentionnes 

sur les modeles "E" correspondent aux prix des marches 

internationaux. 

2) Validation soumise a l 'autorisation de l'Office des Licences 
--------------------------~~~~~-..----------------------

Lorsque toutes les conditions de la validation d'office ne 

sont pas remplies, les banques agreees doivent soumettre les 

modeles "E" a l'Office des Licences et solliciter de cet or ga ~• 

nisme l'autorisation de valider les documents. 

Si l'Office des Licences marque son accord, il appo s e 

son cachet, - signe le modele "E" et le remet a la banque qui 

.le lui a soumis afin que celle-ci procedc a la validation. En c2- s 

de ref us, i1 renvoie -1e_m.odele -''E" a la .banque-agree-e -en justifiant 

sa d e cision . 

.a.)_ Formalitcs de la validation 

Les banques agreees doivent mentionner isur tous les volets 

du modele "E" leur indicati.Lnwnerique, un numero d'ordre; la 

date de la validation ainsi , que la date extreme de validite. 

Elles valident le modele "E" en y apposant leur cachet et leur nigna ~ 

ture . 

Cl Effets de la validation 

Toute declaration dite "Engagement. de change" oblige i1expor- .-
----

·- ··-------- -·--·-- ---·--tateur a recevoir et a rapatrier le prix de la marchandise vel)rtie 

dans lea monnaie, delai et forme prevues sur le formula.ire pol!r 

autant, en ce qui concerne les monnaies, .qut-elle.$_.S:Oient cote es par 

le Conseil Monetaire. 

A d efaut de rapatriement par 1'-exportateu.r,.. ,e 'est la banque 

agre ee qui a valide le modele "ETI·-qui .en .as.sume la pleine re s pca •• 

sabilite.. a l'egard du Conseil Monetaire, A cet effet, elle doi: :cete ­

nir les document.s.._relatif s a la marchandise afin de s 'as surer , en 

cas d 'impossibilite de rapat.riement, la libre disposition de la mar­

chandise. Elle se libere de cette. re.sponsahilite en remettad le s ,, ·-- I 
documents etablis a son ordre a !'Office des Licences. / 

I 

' ' ·. 



Dans le cas ou !'Office des Licences a autoris c la banque 

agree e a valider un mode le 11 E 11 , celle-ci n 'est re cpons able que 

du rapatriement du prix indique sur ie modele 11E 11 , 

Lorsque la reglementation permet de valider l e modele 11E 11 

apres !'exportation et si cette validation est soumi se a l'autorisa­

tion de !'Office des Licences, la banque agreee est r esp,msable du 

rapatriement du prix indiq_ue sur l e modele 11E 11 e t 1rexportateur 

doit justifier la difference aupr e s de I 'Office des L icence s. 

D) Destip5:tion d~s volets 

Les banques agre f es transmettent a ! 'Office de s Licences , 

sdus couvert d'un borderea"..l numc r ote, les vale ts b l eus des modeles 

11E 11 valides, accompagnes c.e s c op:~es d u cor. : rat d e ven te 0'J. a leur 

defaut des copies de la fac t~J:·c air .. £1 q u.e de celfo s o.e::, c e rtificats de 

qualite ou des bullet in s d. 1ana:ys,.,. 

Elles gardent l e s v o1.e t 3 :ru fJC ct \rr:1·t. 

Elles font parvenir le:. '. o:i.et 1, ian c a l'expcrta:e cn · ; si le modele 

"E" a e te introduit aupr.en d 1une b a n que a.gr eee a va1.1t Pe;,;port ation 

de la marchandise, eEe s It,i tl'a21Br,::etl:ent c gale :r':1.e n t le volet jaune;. 

Si le mode le 11B 11 a, ete intr0d11.i t ~~pr':.s de ,_ , c~xpi: ;-tation, l e 

volet j aune est tran i.::mis a l 1O:Z:b.c:e des L~ce:1ce s , 

E) Dur e e d e_y_a1id i t e 

L a dur e e d 8 va.li d~.t e des rr,odebs 11E 11 es: G. E :,:·ou:; m ois 3. 

partir de l a d a te de valida tion 0'-1. a par tfr du jou r d~ l 1e mbarquement 

de la m a rchandise side m od~le 11 E 11 a ete p-::•e[c::1t,~ al.cl validation 

apres l 1exportation , C e delai peut•••e't:re p r o l onge d.::i.n s des cas spe­

ciaux avec l 1accord prealable du Conn e il Monet ai r.e (Office des Li­

cences ) . 

F) Prorogatio11., 

Si a !'expiration d u cle lai d e validite , la mar (:handise n'a pas 

ete pay ee e n totalite OU en parti e , la ba!"~que agreee qui a valide 

le modele 11E" peut a la demancie-- cle-l 1e :x:portateur e n s o E iciter la 

prorogation pour le solde au.pres de 1:0ffice des Licences. 
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3 ~ - CONTROLE DES PRIX 

L'Office des Licences s 1assure que les prix mentionnes sur les 

valets bleus des modeles 11 E 11 concordent avec ceux qui sont pratiques 

stir les marches internationaux pour les marchandises de meme qualitc. 

Au cas ou !'Office des Licences ne marque pas son accord, i1 en avise 

l 'exportateur par l'intermediaire du banquier de ce dernier et le prie 

de relever les prix de la marchandise ou de justifier sa position, 

4, - FORMALITES A REMPLIR EN DOUANE 

A) Remise du volet jaune 

1) ~';_~1,:_~~~~:~~:. 

L 1exportateur est tenu de presenter a la Douane, lors de 

l'exportation, le volet jaune du modele "E" valide. La Douane 

emarge ce volet et le transmet a l10ffice des Licences. 

2) ~~i}:_s_i:~<:.i~l: 

Si l'exportateur n 1a pas introduit de modele 11E 11 aupres d 1une 

banque agreee, la Douane est autorisce a laisser sortir la mar­

chandise lor sque : 

a) la marchandise est admise a !'exportation et qu'il ne s'agit 

pas d'ivoire. Si !'exportation est soumise a autorisation, une 

copie de cette autorisation doit etre presentee a la Douane. 

b) !'exportation s'effectue par !es ports de Boma ou de Matadi. 

c) le s connai s sements maritime s ou le s documents d I embarquement 

OU de transport sont ctablis a l'ordre d'une banque agreee, La 

Douane exige deux exemplaires non negociables du connaisse­

ment maritime ou des autres documents commerciaux et en 

transmet un a !'Office des Licences. 

B) Declaration d 'exportation 

La Douane fait signer a l'exportateur un document de sortie de 

la marchandise appele "Declaration d 'exportation". Le document 

sur lequel figure notamment le numero du modele 11E 11 , la date ex­

treme de validite ainsi que le nom de la banque agreee qui a valide 

le document est etabli en 4 exemplaires. 

La Douane en garde l 1original ainsi qu'une copie a des fins 

statistiques ; elle remet une copie a l'exportateur et adresse la 

derniere a !'Office des Licences. 

Si le modele "E" n 1a pas encore ete valide, l'exportateur men­

tionnera sur la declaration d 1exportation le nom de la banque agreee 

au nom de laquelle il a etabli le s connaissements mari~ir.~-~ ou ,✓/· 

rM( 
~ / 

l ( 
\ 
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les documents d'embarquement ou de transport. 

C) Remise du certificat de gualite ou du bulletin d'analyse 

I) ~';_!!_lJ_~~!;~:~~E:_ 

// 
/ ~ 

Lors de !'exportation, la Societe Congolaise de Surveil­

lance transmet a la Douane l 1original et unc copie du certificat 

de qualite qu'elle a etabli. 

Apres s'etre assure que la marchandise correspond bien aux 

indications des certificats , la Douane vise ce s derniers et les 

remet a la Societe Congolaise de Surveillance. Celle-ci en con­

serve !'original et en adresse la copie a !'Office des Licences. 

2) Regle spcciale pour les exportations par les postes douaniers 
--------------------------------------------------------
de l'Est 

Pour les exportations par les postes douaniers de l'Est, 

c 'est l'exportateur qui transmet le certificat ou le bulletin 

d'analyee a !'Office des Licences apres l'avoir fait viser par la 

Douane lors de la sortie de la marchandise, 

5 •• PAIEMENT 

A) Paiement 

Les exportations sans paiement sont interdites sauf accord 

prealable du Conseil Monetaire (Office des Licences). 

Toute exportation doit donner lieu a un paiement en une mon­

naie etrangere convertible et cotee par le Conseil Monetaire. Seul 

cet Institut peut accorder des derogations. Les monnaies cotees 

par le Conseil Monctaire sont : 

la couronne danoise, la couronne norvegienne, l a couronne suedoise, 

le deutsche mark, le dollar USA, le dollar canadien, !'escudo por­

tugais, le florin des Pays-Bas, le franc belge, le franc C. F. A., 

le franc franc;ai.s, le franc suisse, la lire italienne, la livre sterling, 

la livre rhode sienne, le rand sud-airicain~ le sdlilling autrichien, 

et le shilling est-africain. 

Tout paiement doit etre encaissc par une banque agreee OU par 

son correspondant etranger qui detient les documents. Ce paiement 

ne peut ~tre re~u en billets de banque. La banque agreee est tenue 

de transferer au Congo, dans les huit jours de la reception du paie­

ment, les monnaies etrangeres representant la valeur de !'exporta-

tion qui ont ete encaissees par ses correspondants. Sous peine des ,, 

pellalisations prev\les dans !es modalites d'application de!_r ~ oc _V 



sion~., le.s devises doivent ctre achetees par la banque agreee a 
i 'interieur du delai de validite, 

B) Credit .au benefic,e de l'exportateu;r 
··· ·-· • ---.J••··~···•·· .•.. . . .€ .... • -- • •.. -· ~- .. . 

1) Credit dans le pay§ de l'exportateur 
-- ~-~ -!!!"'~-.-419• --,-•-':9·J!ll"!"W ,._, "°,_•,..-•• ••- -

Les hanques agreees sont autorisees a .eS<:ompte:r les 

.ef!ets 'tires -par les ex.portateurs sur leurs clients si la date 

d'echeance n'est pae posterieure a celle de 1a ·validite du modele 

Les banques agreees peuvent ouvrir et con!irmer sur ordre 

,de lcurs corres:pondants etrangers des credit1; documentaires en 

cfavou:r des exportateurs residant au Congo si !'exportation est cou­

·verte -par un modele "E" .et si les conditions du credit a.insi que 

1a •monnaie en laquelle il e .st 1ibelle sont conformes aux modalites 

de paiement figurant sur le modele "E'1 • 

La ·couve·rture des credits docwnentaires ·doit et:re ve-rse.e 

au plus tard dans 1es quinze jours de la rece_ption des documents 

epnunerciaux par le co+-Te spondant etranger.. Ce dela5, peut ·tou. .. 

tefois etre :porte a 45 jours lorsque les credits documel'itautea sont 

mobilisables au moyen de traite~ tirees a un ce;tain delai ·de vue. 

2) C::_r~dit a l'ctranger -~---~---~-------
L 1exportateui- bene!iciant d'un credit a l'etr-anger '.d.oit c:eder 

a une banque agreee-, daris -les 8 jours de l1encais1tement des de-. 

vises, les monnaies etrangeres representant le montant du .ere .. 

dit re~u. 

C.) Emal'gement des document$., f~tuauon d'em9;riemam.sl 2i!1?:£1a,i,u __ 
dee volets · · · • · --

1) En,.are:e'merit 
.-· ........... ~ •• !It,.,.., 

Les banques agreees doivent mentionner auverao des .VO• 

lets roses et verts des -m.odeles "E" :: 

- les credits docum-entair,ea~ouverts ,.cf'ordre , d'unpomteurs 

t3t:ra·nger a., 

.. les encatsseme.nt·s re~a · confonnem.ent awc 0 'engagements 

,de -change" • . 

2) . Atte-statio-n d 16mal"g.e~e·nt 
-- • ..., ..... ., .. .... -~"""'-~ ... ~ -- 1 ..... -.. - -~ 

Chaq14e ,;£ois qti 'elles encaissent des devises . en !aveur. 'd''ffl 

-exportateur~ 'les banque~ agreees do:iven.t.:~empU·r un 4ocumen 
I 

t. / •·. ~ 

----

- --
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par !'Office d e s Licence s, ce, atte stations seront tran.s I·;;.:W-:H 

dhaque jour au Conseil Monetalre-P D e partem ent du credi t p 

service contr6le bancai r e, 

3) Destination des volet.s 
--------------------

Les banques agr eee s c onservent l es volcts verts et <b Xi 

voient a l 10ffice des Licences les volets roses emarges d.~. 

q u lelles ont encaisse le prix total.de la marcbaudise . S:i., a 
l 1expiration du delai de ,validite du....modele ·"E", la-totaJi:::A J\.:. 

prix n ' a pas ete encaisse, les 1,-a.nques dispo~nt.de 60 j(".,.;v'." ,? 

pour justifier aupres ,de PO£.£ice des' Licences le defaiJ.i: :5 r"':i .:'A, :~-~.: ,, 

sement partiel des devises et pour fa.ire. parvenir les v o \c:.;•~ 

r oses a cet organisme : 

D) Conh6le de l ' entaissemenpies devises 
. 4' 0 C o 

L'Office hes Licertces assure le -controJ.e-.de--1.!enc.air~ .e-J.:r..:!fc: ... ::/: 

des devises. T out e difference en t r e la valeur de la marc h;,rnd.h:e 

exportee et le montant des devises encai ssee s devra etre !' 3p:J,-· ,;:::. 

OU justifiee par l'exportateu r aup:re s de sa banque agreee da1:f, ~{:< 

60 jours qui suivent l'expi r ation du de lai de validite des m o3::::1c·.· 

Lorsque la diffe rence po:rte. sur une m oin s value de (;,t0:.;,,l;t.:.: 

ou de conditionnement de la marchandise , l' exportateur d oit j\~•:..:·, .-:;rc 

au dec ompte un c onstat d e qualite deliv re pa r le s correspon".:!.;J..1 tL 

de la Societe C ongolai s e de Surveillance . 

6 ... DEFAUT D'UTILISATION OU UTILISATION PARTIELLE DU 

MODELE ''E'' 
A ) Defaut d 'utilisation -------------~-~-Les banques agr e ees annulent tout modele 11 E 11 qui r_;ii. p:.' "> ,.:_ t 

utilise a 1 'expiration du delai de validite. A cet effet, e Ee G &ff.,, 

sent la mention 11annule''sur les volets rose et vert ainsi a ;~'.e .-~--:' 1," · ,. 

vol~ts blanc et jaune qu 1elles se font remettre par l'expor.ta K:-:~"' J u. 

plus tard a l'expira tion du delai de validite du modele "E" o 

Les banques agreees envoient-di.rectement a !'Office (l e t· 

Licences les volets, jaune, rose et blanc. 

B) Utilisat ion partielle -------~-~-------~ 
L'exportateur doit preciser a l ' Office des L icence s, p~;,x 

l'intermediaire de s a banque a greee , le burea u douanier ,;,.:.~ c\ xt:. _, 

tenu le modele "E 11 en cause a insL,qu.e la quantite. de- mar ~} 0-~IrJ.ir;,e 
- /) 

exportee a l'appui de c e m odele "E". ----/,·! /j( 
.1 . . . /h~· 

( I 

I 
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OU VERT .A:t.J NOM DE$ EXPOR'TA TE·URSr· D..tUNE Q'lJOTD-PAR T DES 
DEVISES RAPATRIEES 

Les 'banques agreees sont autorisees; avec 11accord prealabie-du 

Co:nseil Mohetaite• a · ot1v:rir aux exportateurs des -comptes 11Resident 

Mo:nnaie Etrangete 11 (R. M.E~ ) ... Il ne sera ouvert qu'un seul compte 

par exportateur • 

B) f_o!1._t,?..~i;k,E;.~:~~.?~!~~~'!l1ii_d.,e_!it f .. ¥,9$ii:_ ~!r~~~:~" 
i) Credit ........ _ .. .. 

a} Retr9cessions 
I 

Les corhptes "R. M • .E:~ 11 peuvent ~tre tredites 

.. de la retrocessibn pat les banques .agree-es -de 25%- d.es.-devise-s 

rapatriees pat 11exportateur, 

- eventuellement des retrocessio.ns...fait.es--par .le.s_iirmes _expor- ---
tant le s produits du tituiaife du compte "R. M~ E. 11 et beneficiant 

d'un accord signe par le Cortseil Monetaire. 

--

~ b.)-.Modalite s d 'application 

En vertu d'un accord signe par le Conseil Mone.taire, .. les ban­

ques agreees .achetent aux. .exportateur-s au-cours acheteur les de­

vises que ceux.-ci rapatrient et .leur en retrocedent 25% au .cours 

vendeur. 

L'exportateur qui n 1a pas rapatrie ses recettes dans les delais 

de validite du modele "E" perd le benefice de la retrocession sur 

ces montants sauf dans le ca.s -du_rapat:J:ie.ment_d.:un,-c-omplenrent--_ __ 

au-dela du montant fixe sur le modele 11E 11 • 

Les retrocessions. s 'effectuent sans frais c, a d. sans percep­

tion de redevance s au profit de I 'Office des Licences ou de taxe 

d 'intervention au benefice des banque s agreee s. 

Si la banque agreee qui a achete les devises rapatriees n'est 

pas la banque qui a ouvert le compte "R. M. E. 11 , elle doit , sur 

ordre de l ' exportateur, ceder a cette derniere les devises qui font 

l'objet de la retrocession. 

2) Debit -----
a) Quote-part librement utilisable 1 quote-part reservce e!.__ ,,,.. 

retrocessions - --------
/ 

Les comptes "R. M~ E." peuvent etre dcbites des montants cor-~/ . I 
r e s pondant - : ~ .. ..:. ..;·..! ,: ·. ·, · _ i :: ::._.J _•.;; :-.. _,:. _i • ·.,:.J .- : ' t 

\ 

'· 

--
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~~ ~ * ~~ 

....... ~. ·- . 
./'~ ~., . ~ --. - .... 

-- ·----a-~~enµ,H H sable; 

.. a une quote-part r-e.servee, . 

. , _, ____ .. 

:. eventuellement aux retroces-sions..en fa~ -a.u...Jl,Ot'Ir 

desquell.es le titulairedu compte exporte les produits sous re .. . 
serve d 'un accord du Conseil Monetaire. 

. __,. ,., . 

b) Modalites d'appltcation 

~ -- ·· ......... -
.. .. .. -·-_;..,,.-/ 

/,./ I 

L-.a._-.qti-~:.e...-.pc-1.XJ~-lil~~-~-lt...-lltiJ~Li.s .. at-..ie..e.st...uxe~pa::r1&,.(.,,.cm.s.eJJ....,.1 i ----···· ... ~-.... •. 1 

• . ..-· 'dtrp(U:aom:1eJ...ec:a ng.er._ . :ge~.&.ClQ.a.J.j~_y.__a.i:ie:r:E~~~..a.e 1 
·- .. ...... . . ! 

·~i.a-d&-~~ ~ du.-per~~--.c---
· ·· \ 

d.Ji.nter~ta obligataires ,ainsi,que les f-rai.s-<i¾.u~' • . 
L 'exportateur, son pe~el de .. ~eetra~re · 

ainsi que leur famille s 'engagent a ne plus introduire...de .de.man­

de d 'autorisation.d'a-ehat..de <levises-modele 11V". 

(Z)Quote-part reservee -----------
La quote-part reservee est egalemenUix.ee .par-·le-Conseil 

Monetaire. Elle ne. peut ~tre utilisee que pour le paiement: 

- des billets de passage aeriens et lllartitimes emis au d~part 

de ia Republique du Congo, de !'aerodrome de Maya.Maya ou 

de Bujumbura au benefice du personnel de nationalite etrangere, 

.. des frais de location de machines I. B. M,, 

- des importations de bi.ens de. consomm.ation reserves aux 

besoins de la main d'oeuvre congolaise ainsi que de biens 

exclusivem.ent destines au maintien de l'activite exportat:rice. 

La part affectee. aux importations constitue un minimum ·: 

l'irriportateur peut !'augmenter jusqu'a conc~rence des sommes 

retrocede es. 

La quote-part r~servee pour l~s billets de pas.sage ou le.~ ' 

frai.s de location de machines I. B. M. ne peut ~tre utllisee qti,e/ 

par versement. en faveur de comptes "R. M. E." ouverts dans 

les livres des ba~ques agreees au nom d'I. B. M. , --de_compagnies 

de transpo;t OU d 1agences de voyage. 

Le personnel de n':tionalite etrangere ne peut introduire, .· 
/ 

m~me a titre individuel, des demand.es de derogation_pour le 

paiements -en.f':rancs congolais -de frais de voyages iµte · 
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Les. -im.porta,tion.s-t:l-OT~~ln:IIJ..S.e.A...ai:LX 

dit "Licence sans paieme-nt"~ 

Dans la case t'modalite de paiement11 du modele 11111 

mention sera faite : ''par utilisation de nos avoirs en compte 

"Resident Monnaie Ettange.re"11 • 

(3)" Retro-cession ·a d•autres firmes - - - - - - - - - - -- - --
Les retrocessions en faveur de..s .. firme-s au..nom -desquel-

.. les le.. titul.a.ire ··du.,.compte--exporte--les._pr-odu±ts_se ·Jeront·au 

profit·-d.e- compte-s "R.M.E.. 11 · ouvert.s.--a.u ·nom--de ··-ce.s...iirmes 

da.n.& l.e.s·· livres--de.s-ba.nqu.es. agreee a.. -~sau! ·di.spoaitions . pa.rti-
. - ' . 

··culi erea.p-ri&es..-par ___ le Con.s,eU.M.one~ire.- / 

'·· 

===-====-= ==~:;:; 

... > 
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. ' 

SECTION 2. -~-DISPOSITI-ONS PAR TICULIERES 

Des dispositions particulieres sont prevues pour ies exportations 

avec mise en con signation a l 1etranger , les exportations temporaires 

ainsi que les vente~ inte:r.ieures avec transit a l'etranger. 

Les Tf';2les generale s enoncees a la section 1 sor:t applica::le s 

pot.1.Y au r,n1t qu 1elles ne sont pas contraires aux dispositions ci~,dessous. 

Peuve::it ccre expo:::-teill _ avec mise en consignation ~n te rr::t0ire 

et:::-angs :t· les pr.c1duits agricoles sui.vants : 

~ 1-'.:! caoutchcuc ~ 

l e bois , 

- l e the, 

le~ bananes 

Sc:t1t a...,Eirr.ilees il. U.X ;re11te ~ e n. consignation lee vent e~ e·v": teneur 

des minerai s de m.etaux non ferreux suivants : 

- r.assiterite 

- mine:ral de gerr:1.am.um~ 

~ r.:1inerai de rn.angane ,se, 

r.nine.ra-i. de Tanta~.3 Niobium1 

,a xninerai de zi.nc; 

,, m.i nei:aj de ByrlJiu m gluciniumv 

-, m .ir:.erai conc entre a'.!df e re , 

'" rninerai d~ Wolf ram 

,, s;:;o·des tantalife-re~: 

~ tous !es minerais mixte s-0ont l'etain-wolfram; Pet ain=t.-1.ntale ,, 

B} Etab''U.r, S?m e nt a.u mo.dele ' 1E 11 
. --;;,,,....: .. -... _~.:,-,.....,..~ -,,, ;~ - ~ : :e. . ~ .... .. .. ~~---•.: ~ · - ~ .. . _, __ ,~ .. .,. , 

L'exportateur fait figur e r daas la partie superieure de la case 6, 

du modele trE II la ment:Lc::i 0 de s f~ation provisoire consign.ation • , • 

(lmu de desdnation p r oviscire ) 11 , Dans la partie inferieure de la case 8., 

il inscrit une valeur e stilnative: et dans la case 9, il appo::,e la rneniio 

11 a deterrn.iner' 1 , 

./ ... 
I, 
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-·-CJ_J'alidation par les bangues agreees .. 

Avant de valider les modeles "E"t les banque.s agreees doivent 
'-

-axiger que les connai~sements maritimes et les police-a d-'ci,sauran.ces 

soient etablies a leur ordre et que les originaux de ces-documents 
. -

leur· 'Soient transmis. 

D) 1Duree de :tlifli£e du modele 11E 11 

Pour..J.a..the OU les minerais de metaux: non-ierreux.J,a duree de 
' 

validite.. peut-.etre portee a 6 mois. 

E) Renseignements complementaires 

Des que l'exportateur a connaissance de la destination finale de'· 

la marchandise, du montant et des modalites de paiement, il fait com• 

pleter les cases 6., 7, 8 et 9 des volets rose et vert detenus par la 

banque agree.e qui a valide le modele "E". Celle-ci informe a son tour 

l 'Offi.ce -tle-lt___µce.nc~ s_E~. ~-~entions a a~ei. su-r-le..s---..volets detenus ---- .. -
par cet office. 

F) Compte de vente 

- --·---- -- Lors du rapatriement final du produit de la vente, l 1exportateur 

doit fournir un compte de vente a !'Office des Licences par l'interme­

diaire de sa banque agreee ainsi qu'une copie certtfiee con£orme de la 

facture du consignataire a l'acheteur. 

Si l'examen de ces comptes de vente par comparaison avec les 

prix pratiques pour des contrats fermes portant sur des pro_duits de 

m~me nature et de meme qualite fait appara!1;re une difference apprecia­

ble, le taux de retrocession pourra etre reduit o\l supprimc. 

Pa~. 2. - Exportations temporaires 

A) Domaine d'application 

L'exportation temporaire est autorisee notamment pour la repara-:. _ 

tion ou la revision de materiel tels que moteurs, appareils ou m.achines, 

B) Introduction d 1un modele "ET" aupres d'une b~nque agreee 

Toute personne qui desire exporter temporairement un bien doit 

introduire aupres d 1une banque agreee un modele "ET", intitule 

"Autorisation d'Exportation temporaire". Ce modele est fourni par 

l'Office des Licences aux banques agreees et revendu par celles-ci au 

prix fixe par l'Office des Licences. 

C) Garantie bancaire 

Lors de !'introduction du modele "ET", I'exportateur doit deposer 

en banque une somme au moins egale a la valeur du bien exporte telle 

qu'elle est estimee par la.Societ.e Congolaise de S~~ce qui etabli~/ 

. I . .. / I 
i 
l 

I 
I 
I 



page 20- :---circulaire n ° 172 

a cet---e.ffet-un ce-rtilicat..- -Le--d.epat -de- l1exportateur peut etre-re.mpl.ace -• 

par une caution bancaire du meme montant. La banque atteste sur le 

modele "ET" qu'elle a re~u cette garantie ou qu'elle s 1est portee 

caution. Le remboursement de la garantie ne pourra avoir lieu qu'apres 

la recuperation du materiel. 

D) Validation par l'Office des Licences 

La banque agrcee transmettra sous couvert d'un bordereau nume­

rate le modele "ET" a l'Office des Licences. La demande signee par 

le Directeur de l'Office des Licences . OU par unde ses delegucs et nume-- .· 

rotee par ordre est consideree comme validee. Elle vaut "Autorisation 

d'exportation temporaire" dans les delais, formes et conditions de la 

dite autorisation. Elle est per sonnelle. 

E) Destination des valets 

La destination des volets est precisee par des instructions ecrites 

sur chacun de ceux-ci. 

Par. 3,. Ventes interieures avec transit a l'efranger 

Le modele "ET" est egalement utilise pour les ventes a l'i te­

rieur du territoire avec transit par les pays limitrophes. 

------------------------------------
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SECTION 3~ .. EXPORTATIONS NON SOUMISES AUX FQRMALITES DES 

. DISPOSITIONS GENERALES OU PAR TI CULIE RES 

Ne sont pas soumise s a ux.formalites de s dispositions generales 

OU particulieres les exportations ~t ree,cpprtations : 

- des echantillons sans val~ur, 

. - des bagages et objets personnels des voyageurs, 

- des marchandises dont:'la valeur a la frontiere n'excede pas 

9. 000, - F. C. par co~'mande et par envoi .' 

C~ texte ann.ule : 

a) les articles des instructions speciales : 

2i a 57 - 75 a as · 
92 a 96 pour ce qui y .e.st dit des exportations. 

b) les circu}.a+res du Conseil Monetaire : 

n 9 s .45 - 60 - 87 - 111 - 129 "' 147 - 149 - 156 ... 162., 

c) lea ~irculaires de l'Office des Licences : 

n•s 4 .. 1~ ,.. 16 - 22 - 23 - 28 - 35 - 36 - 37 ,.; 39 ... 41 

. ,..~-
LJ op 6 ld ville ,,Ae 2 mar• 1964 

// 

Vice-President Pre s ident-Gerant 

I . 

/ 

\ 
' , 

j • -~ 

I 

' \. 
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APPI}OVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS 

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AJjD FILE FOR ACTION -

zf ~ ~7' 
~ o'X.. ~~ 
~ '( l?"o-dilUt-< 
euu-.t~ . I'~ 
~ or&·-'"' 
~ /7"'-e ::;>.,..~,,,,.£~ 

~ 
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k CONSEIL· MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INSTITUT D 1EMISSION 

Leopoldville, le 17 fevrier 1964 

--------------------------------------------

Circulaire n° 169 

- Aux Banques agreees, 

- Aux Importateurs, 

- A la Douane, 

- A la Societe Congolais.e. 
de Surveillance. 

AIDE FINANCIERE AMER.I CAINE. 

PLAN GENERAL. 

Par. I. - Demaine d 1Application, caracteristiques et terminologie 

Par. 2. - Procedure et reglementation 

A. - Ob~iga;:ions de l 'importateur 

I " - C'.)nc}usion c.u. contrat d 1achat 

2 . - Rcrnise de documents et constitution d'une provision aupres 

d?. 1i 11t .pp:c ovcd Applicant" 

3 , - Remise d'un rapport sur l'arrivee des marchandises impor­

tees dans le cadre de l 1Aide Financiere Americaine 

B, - Responsabilites de it 11Approved Applicant 11 

I. - Contr6le preliminaire des modeles 11AF" 

2. - Validation U. 8 3 modeles 11.AF 11 

- Formalite '3 

- Effets 

- Duree de validite 

~ Prorogation 

- Des{:ination des v alets 

3. - Et.:abliseement d 'un registre des licences 

4. - Ouverture de credit documentair-e irrevocable 

5. - AH::nentation du compte n ° 498 

6. = £\ apports 

7. •· Frais connexe s 
/ / 

--------- ✓- -------------~r---
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A. - Domaine d'application , 

La circu lair -;:; r. 0 H ~ :;r:J,,::.te s:!e Ja. re gi.em.enta.tlo:tc1pplicable 
a la 7e tranche ~8 l!J~icle ~? 1.r~ancl?':!r e A,,.::E?.!'5.cai11.c ,, Ces ir.&.stru.c­
tions rempla~ent c i:;l!.es de s ci.rc.ufafre:; n '· 138 , 143 et 160 qui 
restent cependau,., e:-; v :..g,:;.eu:c po·n· .i.cs 01:, e.:2.tionE:: r c'<,J.tives aux 
aide S financi e::.-e Z- o.nte:ri e"..l!'e3 . 

- La procedu re dec1·i '.;e dans 
"P.A . "; - _:., ,,_: -:·· 
seront anncnc <f e,:; p a.:::· 

::; :: .. ···- "/' . . 

~e.t~e ,:.tr•-; u lair ,.: ,_~1app!iq_--te aux 
.. . l.03 ,::;:;.r .-:;•~·i:e :l' i 2Eques 

,•' - ; 

- les lettre s de Cf.i-:;t:~ ~J•~n" .. e·=\p?-.r~:_rr\ec~ ; 
- les "Approved App1 i., ·0.::1:: 11 v 2 .: d<.::r,t l P-s J::cer~c es m.o<lel0s 11 AF'' 

en meme ~ec:;z-~ r;t::l : .~i -.:,,:,·-.-1•r~:: '1• :~~~ c ...... ,~\.::t s dc,c\J..rr1e:,::tu.i;:-es 

irrevoca;:;.'..e:1 ; 
- les import±2.t.::~~- >-:;0:;.:. _ f~; . .(·)~·---r:1..:-~-.5..;.l'~0< .. r~~.~J .. i o:rmali.tCs 

d'appel d 1off::c..-; : 
- !"'Approved. A==r.:.2.,· _x,~' ,_,_, ,,,~_,_;;~ 

montartt mi1 ... i rr-~~1f:·;_ ci ,_; SC ,1 G J tj ~~ 

en francs co11.gc,1a : z: ; 
I "'Approv e d .\;..1pli.-:- ,u·t '1 

lier de l 1utiJ:i sati(,.'l. de d,a ~·,..:.2 i; p . ~\. , 1; ; 

les transa,:tio!'.'S e,X:4°<": ':1_,§ -3:s: <l.::::.B le Cc'c;L c d.2- F .. \ide F i n2;nciere 
Americaine £:01:t s o 1.:i.xni se"'I <'. 'J. ?,eg:e:!T.,C'rlt '1. 0 l de l 1A,L D, et­
sent suiettG3 a:......_, C(i".,.'~:1•f: i _ _; ~~.:n .. ~ r.~.1 Cc:v~::: c::;3 J~C.f~.C6:S 1 _~ n:3.nts · d.e 

~ . . 
l'Amba3s a de ame1<c.2:~::.1.e, 
L'importate~!r cu l 11 ;App:rcvc:<i .f..,:L>:n}1 .::antn q,1:.::. uc se co:n.forme 
pas a ce regie rne::i-:- peut ct:.' 2 cc.:,t::,i~rct d ,:: y ,-: ·;-,:-1b -::--1 :n, cr et se 
voir exclure o.'l ber~Hice de 1·ai•is a:r:.::.e:::'1<::a: \~.e, B~snn prejudice 
des pena!ite.::; prevu.c.J p:J. r 1~.:- ::..u.i:c :::-Hes c on£,::.,~_a:~8Cf; , 

C .- Terminologie . 

Les Gouve:::;.1em c nts d.8s Eta ts-Unis e 4: Je h RepubEi:;_ue du 
Congo ont sig:1.e t!n a sco:.' d ;:-.u irnje t de 1 'aiC::.e .i:'in ::..ncia:::e ameri­
caine qui est allcuf e ;:::.11.X im:r-::rtc:::.teu:: s pol.·.:c leur pe:rmettre d'a­
cheter des marcha ~dj_;S(:G d'or.:. i:;ine et d e prc·.rer..ance arr,ericaine • 

.Sur base cie--cet a r;ce;:rrl ; l ' Age :"lce pour l e Dfve?.0ppem.en.t 
International (A , LD . } emcte1.2::; cl -::>c ·2..-:nents in:ituJ.es: 11 :?rocure­
ment Authorizati:Jr..1 ; 0'..l 1;A· .... to:dz2.'.ic:-::. d ;a chat 11 , C e:,; <lP-rr.ie rs 
Ont trait 'a 1·11' ....... ~,·-·:- 1• --, f-~ "•I d , .. ,. e - -, C ,:; 0' '"· '""' c-. d ., rn- ~ --· 1- ;-- ·-,r,~ ::1 e" ~o·,1r .l.A. .!.!_..;' .,,, al.- .......... .... .. J .... 1 .,, ~• .... . ·_.o ...... ·· ,J.· • · \,; c...1. •• '\..,-..,......,.l._ '-A,...,.~. _,i,> .t" 

un montant li:::nitf a •:: d.c•1 ~u:c::. r ,J/.. ··.· t ac p e u-;·e1rt th·c .;.tili.:se s 
que pendant une p-eric<le dei:e.rT::-'unce . 

/ 
/ .,, , / 
, I 1' 

' I 

i">f . 
i 1. · , 

I • 
I , I \ __ _,...,. 

I I 

. I 

___:-----
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page 3 circulaire n ° 169 

Importateur 

Firme ou individu Admi--s_:.co.rnme importateilr. . .. ·. ~: r :- i· ··· 11 • 

·- r : ·. '.: .: . 
11Approved Applicant" 

Banque agreee congolaise designee dans le 11 P. A. II pour 
ouvrir des credits documentaires et exercer les autres respon­
sabilites mentionnees dans cette circulaire. 

Date extreme de conclusion du contrat (11 Terminal Contracting 
Date" 11 T,C.D, 11 ) 

Date extreme d'ouverture-de credit par !"'Approved. Appli­
cant" et precisee sur le 11 P. A . II. 

Date extreme de livraison ("Terminal Delivery Date" "T. D. D. ") 

Date extr~me de livraison-de la marchandise par le fournis­
seui- et precisee dans 1e "P.A.". I1 ya livraison lorsque les 
marchandises ; ont ete mises a la disposition d'un transporteur 
a l'interieur des Etats-Unis OU delivrees directement au quai 
par le fournisseur pour etre consignees a un chargeur ou un ex­
pediteur et marquees pour embarquement vers la Republique du 
Congo, 

Reglementn° l de l'A .I.D. 

Reglementation officielle des Etats-Unis qui est applicable 
a l'Aide Financiere Americaine au Congo en vertu d'un accord du 
Gouvernement de la Republique. 

Les importateur&-peuvent consulter ce reglement aupres des 
"Approved Applica nt 11 • 

\ 

------ ·~-
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page 4 circulaire 1;1° , 169 

Par. -2. - 'Procedure et reglementatibn, 

A. - O~Iigations de l 'importateur 

I. - Conclusion du contrat d 1achat. 

La date a partir de laquelle l'importateur peut -conclure 
un contrat d 'achat-sera prct:isee pour chaque "P.A." par 
voie de drculaire. 

L 1irhpt>rtateur doit prealablement s 'assur-er que la mar­
charidise est admise a !'importation par l'A.I.D. et par 
le Minist~re de l 'Econotnie Nationale--. L2. liste des produits 
interdits a l'importation par l'A. I. D. peut etre cbhsultee 
aupres des "Approved Applicant". 

L'importateur doit mentionner dans sa commande les 
clauses suivantes en stipulant qu'elles feront partie inte­
grante du contrat d 'achat : 

- le fournisseur est responsa..ble du reSJ)€ct des dispositions 
du reglement n ° 1 de l'A. I..-D. relatives au.marquage des 
marchandises (section 201, 12) ainsi-que de celles relatives 
aux conditions du prix (sectio~s 201,20 et 201.21). 
En aucun cas, le prix des marchandises ne peut inclure 
de commission quelconque, payee ou a payer a un agent, 
commissionnaixe ou autre representant quelconque de ' 
11importateur. 11 ne peut davantage comprendre un paie­
ment credit ou n'importe quel autre avantage a un distri­
buteur etranger du fournisseur en relation avec des impor­
tations directes de ce distributeur pour son propre compte. 

- le fournisseur est egalement responsable de l'obtention de 
toutes les autorisations d'exportation requises. 

- l'importateur doit informer le fournisseur des clauses 
prevues dans le "P.A." ainsi que des dates extremes de 
conclusion du contrat et de livraison de la marchandise. 

- le contrat devant etre conclu avant la validation du modele 
"A,F.", i1 ne peut l'etre que sous condition suspensive 
de l'obtention d 'une licence d 'importation modele "AF" 
dilment validee et numcrotee. 

- la marchandi-se doit provenir directement des Etats-Unis 
d'Amerique. 

- les formalites de la circulaire n° 161 sont applicables. 
- le fournisseur peut faire appel au transporteur de son 

choix mais i1 doit prendre toutes les dispositions pour 
etre en possession du certifie2.t de ALLTRANSPOR T INC. 
dont i1 est question au par. 2. - B. - 4. - D) 4). 

- . le chargement doit etre fait sur le premier navire dispo­
nible. 

- une copie de la facture indiquant le prix- F AS doit etre en­
voyee par -avion au "Controller" USAID; 

/ · ; 
!/ 
I 
'-.. . ----

. 7 . .. 
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~ ~circulaire n° 169 

2. - Remise de documents et constitution d'une provision aupres 
de l 111Approved Applicant". 

A~ Remise de documents a !'"Approved Applicant". 

Apres avoir conclu un contrat avec un fournisseur, l'impor­
tateur remet a l 111Approved Applicant" par l ' intermediaire de 
sa propre banque les documents suivants : 

1) une licence modele 11AF 11 pour la valeur FAS port USA de 
la marchandise. Chaque modele comprcnd 9 volets nume­
rotes.-et de couleur diffcrente plus 2--:-- extraits sur papier 
libre. Le numero complet du "P.A. " et I 'indication de 
I "'Approved Applicant" sont indiques sur chaque licence. 

2) L 1importateur doit faire figurer sur tous les volets d,es li­
cences 11AF 11 la mention suivante en Angla~s et en Fran~ais 

11 This letter of credit is subject to section 901 (b) of the 
t1 Merchant Marine ACT of 1936, as amended. It is requi-
11 red for statistical control that the exporter contact 
11 ALLTRANSPOR T INC., New-York 4, prior to vessel 
11 booking. The certificate that the flag requirement has 
t1 been met must be submitted by the shipper whith other 
11 required documents. 11 

11 Cette lettre de credit fait 11objet de la section 901 (b) du 
11 Merchant Marine ACT de 1936, tel qu 'amende. Il est 
t1 requis en vue du controle statisti.ciue, que les exportateurs 
11 contactent ALLTRANSPORT INC., New-York 4, avant la 
11 reservation du navirc. Le certificat attestant que cette 
11 exigence de pa villon a ete respecte:!--<loit etre fourni par 
11 l'expediteur exportateur en meme temps que les autres 
11 documents requis. 11 

3) Un exemplaire du contrat <!L'achat, et/ou facture proforma 
pour la valeur FAS port U.S. A. de la marchandise auquel 
il annexe 2 copies -0u photocopies pour la Societe Congolai­
se de Surveillance. 

4) Une demande d 1ouverture de credit documentaire irrevoca­
ble en faveur du fournisseur americain. L'"Approved 
Applicant11 ouvre ce credit au moment de la validation du 
modele 11AF 11 et le -tra_nsmet au correspondant americain 
designe dans le "P.A.". Le credit doc.umentaire doit 
mentionner le numero complet du "P.A."• 

B) Constitution d 1une provision. 

L'importateur doit constituer une pr-ovis~-0n egale a 100% 
de la ~contrevaleur du prix FAS port U.S.A. de la marchan­
dise au moment ou l 111Approved Applicant" valide -la licence 
11AF 11 ou emet le credit documentaire irrevocable. 

3. - Remise d 1un "Rapport sur l 1arrivee des marchandises importees 
clans le cadre de !'Aide Financiere Americaine 11 • 

Lorsque les formalites douanieres sont accomplies, 
l'importateur est tenu d 1etablir en triple exemplaire un rapport 
intitule "Rapport sur l'arrivee des marchandises importees dans 
le cadre- de 11Aide Financier-e Ame.ricaine 11 {voir mo 'le en 
annexe)~ 

_,.------

. / . . / ... 
. ·,~\ . ----
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Ce rapport sera transmis dans les dix jours de la recep­
tion de la marchandise a l 111Approved Applicant" avec copies a 
l'Office d'Approvisionneme-nt -et au "Controller US-f\ID", 
Ambassade Americaine, B.P. 8599, Leopoldville. 

Dans le cas ou la Doun.ne n 12. fourni aucune information, 
l'importateur remettra le rapport sans mentionner la date de 
dedouanement mais il indique:ra les ra.isons pour lesquelles il 
ne peut completer le rapport. 

L'importateur qui omet de transmettre ce rapport peut 
se voir retirer le benefice de l'Aide Americaine. 

B. - Responsabilites de l "'Approved Applicanttr. 

1. - Con,t::_6~ .E,rflimi_nc:lr...£ -2,e~ ?Eoj.eJe~ "A!''~ 

L"'Approved Applicant'' doit controler les renseignements 
suivants : 

la licence est dument remplie et signee par l'importateur 
- la marchandisc est admise a !'importation par l'A.I.D." 

ainsi que par la Republique du Congo ; -- -- --
- la marchandise est d 'origine et de provenance U.S. A. ; 
- la marchandise a-importer correspond bien .avec la rubri-

que et le code A.I.D. precise dans le "P.A." ; 
- la date extreme de conclusion du contrat est respectee ; 

la date extreme de livraison prevue- sur le contrat est an­
tcrieure a celle-pr6.cisee sur le "P.A."; 

- le numero du "P. A . 11 est mentionne sur la licence ; 
- la facture proforma du fournisseur ou le contrat d'achat 

est jointe en triple exemplaire a la demande de licence 
- les details de la facture proforma (quantite, nature des 

marchandises, poids, prix unitaire, valeur FAS, etc.) 
correspondent bien avec ceux portes sur la demande de 
licence ; 

- la contrevaleur en francs congolais est correcte. 

2. - Validatio1!_ des_n.l.o<i_e~s_"~F"; 

A) Formalites 

Apres avoir cortr0le la conformite des modeles "AF", 
avec les s:ipulations du "P.A:" et avec les prescriptions 
de la presente circulaire, l'"Approved Applicant numerote 
la licence et procede a la validation. A cet effet, i1 appo­
se sur le s diffcrents valets son cachet et sa signature. 
La licenc;e est alors consideree comme validee. 

L'"Approved Applicant" assure le contrcHe des licences 
validoes et des lettres de credit ouvertes pour chaque 
"P.A." afin de s!.assurer que les fonds autorises n 1ont 
pas ete depasscs. 

Les demandes seront valid~s dans J'ordre de leur -recep­
tion jusqu'a cpuisement des -fonds prevus par le "P.A."• 

B) Ef:fets de la validation 

La licence valide e par l'"Approved Applicant" vaut licence 
d 'importation et autorisntion de paiement clans les ,,.delais, 
forme et conditions pro-vues sur fa licence. L 1cence 
validee est personnelle. 

/ 

,' / 
I / 

I I 
/ 1 ... - -

_..:---
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C) Duree de validite 

L2. duree de validite des modeles 11AF 11 est de 4 mois a 
partir du ler jour du mois qui suit celui de la validation. 
La licence est irrevocable de la part des au.torites mone­
taires pendant la duree de validite. 

D) Prorogation 

La licence modele 11AF 11 peut etre prorogee par !"'Appro­
ved Applicant" pour une duree n'excedant pas 45 jours a 
par.tirr-de 13. date extreme de livraison precisee sur le 
"P. A, 11 pour autant que l 11 1Approved Applicant" soit con­
vaincu que cette prorogation est rendue necessaire par 
les delc.is de livraison imposes pa! le fournisseur. 

E) Destination des Volets 

L'"Approved Applicant" conserve les volets 6 (rose) et 
7 (vert) des modeles 11AF 11 valides, I1 transmet le volet 
5 (bleu) a la section 11AF 11 de I 'Office des Licences, le 
volet 2 au service de verification et -le volet 8 au service 
de comptabilite du meme organisme. I1 envoie le volet 
3 ainsi que les deux extraits sur papier libre a la Societe 
Congolaise de Surveillance. 11 fait parvenir le volet -4 
au "Controller USAID", 2..mbas sade americaine, B. P. 8599, 
Leopoldville et remet a 11importateur les volets 1 (blanc) 
ct 9. Lors des formalites de dedouanement, l'importa­
teur presentera ce volet 9 a la Douane qui l'cmargera et 
le transmettra a !'Office des Licences apres apurernent 
complet ou au plus tard a !'expiration du delai de validite. 

3. - Etab]ls~e_!.!l~n,!_d_..'.,uE, :r._em.s..!r.£ <;!_e~_,lic~ns..,e~ 

l 111Approved Applicant 11 doit etab.li:r. un r--egistre des licen­
ces introduites concernant chnque 11 P. A. 11 • Il y rnentionne 
le numero de contr8le de la banque, le nom de l 1importateur, 
le montant de la licence en$ USA, la date et 11heure de re­
ception de la demande et tous autres renseignements dont 
l 111Approved Applicant11 pourrait avoir besoin. 

4. - OuveE_t'l!~ de _s_re<lg ~A£u.!!1~ntai!.eJ.r.!'evo_sable 

A) Le paiement de la valeur FAS des marchandises s 'effec­
tue exclusivement sur bnse de credits documentaires a 
change non couvert. L 111Approved Applicant11 procede 
simultanement a la validation du modele 11AF 11 et a l'ouver­
ture d 1un credit documentaire irrevocable selon !es termes 
et conditions du contrat. I1 transmet le credit a -la- banque 
correspond.ante americaine designee dans le "P. A~ 11 ~ 

B) L 111Approved Applicant'' doit s'assurer que les importa­
teurs ont constituc aupr~s de leur banque agreee la pro­
vision integrale en francs congolais de ces credits docu­
mentaires, 

C) Le numcro complet du 11 P.A. 11 ainsi que !es mentions en 
anglais et en fr2.n<;:ais apposces sur tous les v lets du 
modele 11AF 11 doivcnt ~tre indiqucs sur le redit documen­
taire. 

..------. ' ' ' 

,/ 
I 
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D) L 1ouverture des credits documentaires doit tenir compte ­
des clauses suivantes : 

1) Le paiement du credit documentaire ne peut etre 
effectuc que contre documents prouvant que la 1:3-vrai­
son a cte effectuee endeans 1-eS-dates initiale:..et 
extreme prevues dans le "P.A. 11 • 

2) Nonobstant la date extreme de validite du credit, le 
paiement doit etre effectue, au plus tard, le dernier 
jour du mois suivant-la date extreme de livraison, 
prevue dans le "P.A. 11 • 

3) Le banquier americain doit etre invite-a se procurer 
tousles documents exiges P?,r-l'A.I.D." ainsi que 
ceux precises dans le "P.A • .", 

4) ALLTRANSPOR T INC. doit etablir a ! 'intention du 
fournisseur americain une attestation certifiant que : 

- le navire transporteur est agree par l 'A. I. D. ; 
- copie du conn2.issement maritime a etc envoyce par 

courrier aerien au "Controller USAID" a Leopold­
ville ; 

- l'exportateur l'a contacte avant la reservation du 
navire en vue du controle statistique ; 

- !'exigence de pavillon impose par la section 901 B 
du Mercha-nt Marine ACT de 1936, amende, a ete 
respectee. 

5) La confirmation du correspondant designe peut etre 
egalement demandce. La banque amcricaine designee 
notifiera et/ OU confirmera le credit au beneficiaire. 
et se Gharg:era d'obtenir le remboursement aupres 
de l'A~r;n.· 

5. - Alimentation du com_pte n ° 498 

L'"Approved Applicant" verse au Conseil Monetaire 
une fois par semaine, le vendredi, les provisions constituees 
par les importateurs en crcditant le compte n ° 498 "Fonds de 
contrepertie - Aide Financiere Americaine - compte suspens" 
de la contrevaleur 2.u cours acheteur de la valeur FAS des 
marchandises et en t~ansferant le reliquat au compte 
"Benefice de change". 

Les modalites prevues au paragraphe_-6 ° b) du titre II 
de la circulaire n ° 48 re stent d 1application. 

Deux avis de credit sont pres-entes-en compensation, 
l'un pour la provision constituee en F~C~ et calculee au 
cours 2.cheteur, l'autre pour le mont2.nt representant le 
benefi.ce de change. 

L'''Approved Applicant 2.nnexe aux avis de credit un 
e tat recapitulatif indiquant : 

- le numero complet du "P. A, II 

- le numero de la licence, 
- le nom de l'importateur, 
-la nature~ la quantite des mar importees, 

le numcro du credit-docume 

I< , ___ 
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Lors du dccompte final, l"'Approved Applicant" 
transmet un ctat recapitulatif indiquant en outre : 

:/ la date de negociation p2.r le b2.nquier amcricain, 
- le cours du change en vigueur -a cette date, 
- le nom du navirc transporteur. 

Une copie de ces ctats rec2.pitulatifs est envoyee 
au "Controller USAID 11 a Leopoldville. 

6. - _!t~:e_o~s-

1) L"'Approved Appli<;ant" envoie au-!'Controller US.AID" 
de l'Ambassade Americaine, B.P. 8599, Leopoldville 
et a J,.LLTRA NSPOR T INC., 17 Battery Place, New­
York 4, copies "pour information" de chaque credit 
douumcntaire des son ouverture. 

2) Journellement 1111Approved Applicant" communique au 
Conseil Monetaire et au "Controller USAID", Leopold­
ville une situation exacte du montant global et cumula-
tif des credits documentaircs ouverts pour chaque "P.A. 11 

3) L"'Approved Applicant" doit etnblir un rapport intitulc 
"Rapport des credits documentaires ouverts par l"'Ap­
proved Applicant".. Ce rapport fait etat de tous les cre­
dits ouverts jusqu'a la date extreme de conclusion du 
contrat ~ I1 mentionne le nom de l'importateur, la date 
d 1-ouver-ture et le nu~ro du credit, la valeur FAS port 
U •· S~ A.· en dollars ainsi que la contrevaleur en francs 
congolais. -- Un -rnpport separe doit etre etabli pour 
chaque "P. J,. . ". 

Au cas OU un credit documentaire aurait ete refuse OU 

retire pour un mofif quelconque, mention en sera faite 
dans la colonne "Rema rques 11 • 

Ce r a pport sera transmis en double exemplaire au 
"Controller USA.ID", a Leopoldville, dans les 10 jours 
qui suivent la date extreme de conclusion du contrat. 

4 ) l "'Approved A pplicant" soumet au Controller US.AID ~a 
Leopoldville, le 15 de chaque mois, pour chaque "P.A." 
un etat recapitulatif des paiements effe_ctues par les 
banques america ines aux fournisseurs. 

7 • - _f!_a~ £O.!!n_£X.£S_ 

A ) Les Banques Agrcees peuvcnt valider, au vu des pieces 
justificatives, une licence modele "F" couvrant le fret 
et les frais de transport. La banque qui a precede a 
l 'ouverture du credit documentaire ne doit pas neces­
sairement intervenir pour le paiement des frais con­
nexes. 

B) Sur base de cette licence mode le 11 F 11 1 la banque congo­
laise ngreee peut ouvrir un credit documentaire a 
change non couvert, lie au credit principal, et utilisa­
ble a concurrence des notes de fret et frais du trans­
porfour. Les frais de transport doivent etre approuves 
pa r A LLTRANSPORT INC., New-York. 

La liquidation du credit se fora 
de la b i:!.nque intervenante. 

---
change 



page 10 : circulaire n ° 169 •• 

C) La licence modele "F" ne peut en aucun cas couvrir 
les frais d'assurance ou les commission d'intervention. 

Leopoldville, le 17 fevrier 1964 

/ 

' / 

./ 
/ 

/ 



Circulaire 169 

A N N E X E 

RAPPORT SUR L'ARRIVEE DES MARCHANDISES IMPOR TEES DANS LE CADRE 

DE L'AIDE FINANCIER.E AMERICAINE.' 
--------------------~----------------------------------~-~-~-------------
A : APPROVED APPLICANT DE : (nom et 2.dresse 

de 11importateur) 

cc. : "Controller USAID" Sujet : "P.A. 11 n° 

.Gi"cence d 11mporfr.t1on n ° Ambassade Americaine a Leopoldville 

Office d 'Approvisionnement 

Messieurs, 

1. - La prescnte certifie que les soussignes rcpresentants / fonctionnaire s / 

agents de la Societes sous mentionnee ont _le __ (.,._d_a_t_e...,) __ rec;u les marchan­

dises financees par l'A.I.D. couvertes par le Connaissement suivant: 

Connaissements n° date du a ------- ------ -------
B~timent _ _.( ... n_a_v_i r_e_).__ __ Com.pagnie Maritime _______ _ 

2. - le navire est arrive a (port de dechargement) le __ (.,._d_a_t_e...,) ___ _ les mar-

chn.ndises furent dedouanees aux Douancs Congobises l_e __ _,(._d_a_t_e..,)_ a 
( lieu de dedouanement) suivant dec-lar-ation de Domme n ° 

I ' -,-~---,---- Des droits de douane d 1un montant de F.C, _______ ont ete payes. 
3. - Les marchandises furent rec;ue s en hon etat sauf details figurant en annexe. 

-- - --
Les march2.ndises portaient / ne portaient pas, l'embleme A.I~D. 

4,- L2. valeur des marchandises F~A;s. au port americ.:1in etait de F.C. ------
(US $ ______ )et furent importecs de la firme (nom du fournisseur) 

aux Etats-Unis. 

' 5. - Les marchandises couvertes par le present rapport constituent un envoi 

(complet) (partiel) au titre de k. licence precitee. 

ANNEXE ci-joint -------
------- non joint 

CER TIFIE EXACT : 

par (nom en lettres capitales 

ou dactylographie) 

(signature) 

( titre) 



I ~
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CONSEii MONETAIR . 
DEJ,.J!t_REP'qB..LIQ a E DU I ::.___l,eo:pcldville,._Je~·l-i 

INSTITUT D 'EMISSifr: 
--- - ------------------- --

I Circulaire n <> 168 ___ .. __ . ___ _ 
/ - Aux Banqne s agreees ;. 

/ 

- A la Doua ne, 

---------------------

1) Sources legislatives 

Decret-loi du 24 fevrier 1961 1 

Arr~te du Ministre des Finances n° 30/0001/64 du 20 j1nvier 1964 

abrogeant 11Arr@te du Ministrc deE Fi~.anc .~ s du 24 fevrier 1961, 

relatif aux mesures d'execution du Dec ret--loi du 24 fevrier 1961. 

2) Reglementation 

L'importation.-ou.J.!...export.;.3,,C,cm ,tle--biJ.le-ts de ba:ique congo­

lais par les voyageurs, est sou'."':lis e a l 1autor isatio!l du Conseil 
-- . -

Monetaire pour toute somme excedant 1 S,. 00~, - Frs , C , 

L'importation ou l ;exportation d e billets de banque congo­

lais par voie po stale est interdite .. 

Ces instructions annulent cellos des circl lair e s n ° 3 et 14. 

Fait 2. Leopol<lv.l.lJ.e , le 11 fevrie:r 1964 

Coneeil Mcneta:rc 

/.-·-11:.,,.·• i de la R epublique du ConJo 
/ /I (✓I _, ,- / Institut d'Emiss~ion . 

/ .., I .I / 

I I / ' \ ... 
, . / ;-' -✓ I ,,/· · f ' !\ 

f ~ • ' • / - ··= · , 
. / J. N'SELE A./· DELE 

,/' Vice-President Ivierr..bre de droit 
Gouverneu:: 

de l a Banque Na-::ionale du. Congo 



CONSEIL MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INSTITUT D'EM.ISSION 
Leopoldville, le 20 fevrier 1964 

OBJET 

Circulaire n ° 1 7f ____________ ._..,_ 

- Aux Banques agreees, 

- A la Douane, 

- Aux Importateurs. 

AIDE lvfARCHE COMMUN 

ETABLISSEMENT DES LICENCES C.E.E. 

La circulaire n ° 153 du 15 novembre 1963 a precise en 
ses articles 4 et 10 notamment les conditions clans lesquelles doivent 
etre etablies les demandes de licences d 1importation C.E :E . 

Les importateurs son t tenus de joindre a leur demande de 
licence d '~mportation un exemplaire supplementaire de la facture 
proforma. 

L 1article 10 precite est done modifie et complete comme 
suit : 

Article 10 

La destination des volets du modele "I" reste la meme que 
pour les importations normales: e t an!: enter:du que le- 7eme volet 
sera envoye par la Banque agr eee a la SOCONOMAR, Deux volets 
suppl6mentaires blancs seront-eg-ale--ment-envoy-6s par la Banque l'un 
a la mission "C ontrole de la C.E.E. 11 , B,?. 3.047 a Leopoldville/ 
Kalina, l'autre au GERMANISCHER LLOYD, .9-_ccompagne d'un exem -
plai re de la facture J2.!2£~. 

/ 
_. Conseil Monetair/ .· 

-;--:-____ , _.:.--c:le la Republique du/Co~&o . , 

. / 1 ·-; . In~titut d'Emis~i-ot1J.1,1/ _,_/ . ·' ./ I -------· -·--· . /, , I/ / I / 

'·--~~MiNA i~r::.·.rE/4sstN .' ,, 
Par delegation 

, .. ~/ ( 
President-Gerant , _, \ 

\ 



• C ONSEIL MONETAIRE 
E)E LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INSTITUT D 'EMISSION 
----------------------------------------

Leopoldville,. le 17 fevrier 1964. 

Circulaire n° 170 

- Aux Banques agre ees, 

- Aux Importateurs, 

- A la Douane, 

- A la Ste Congolaise de Surveillance. 

11 Autorisation d 1achat11 conce-rnant l 'Aide Financiere Americaine. 
(Refe rence circulaire n ° 169 ~) 

1) Numeros des "P.A.", objets, designation d~anques. 

660-000-355-4200 4,000.000 Pieces de rechange 
pour vehicule s 

660-390-000-355-4201 1.000.000 

660-000-355-4202 1.542.155 

Produits chimiques 

Equipement et pieces de 
rechange pour l' industrie, 
le textile, !'agriculture. 

660-000-355:-4200 

.'..'.. A _FRr o_yej. A p_plic~n~ 

Banque du Congo (Leo) 

1?a_E.9Ee_~~icaini 

Morgan Guaranty Trust 
(New-York) 

660-390-000-355-4201 Banque Be lge d'Afrique 
(Leo) 

First National City 
Bank {New-York) 

660-000-355 - 4202 Soc obanque (Leo) Bank of America 

2) Caracte ristiques 

- la procedure a suivre est celle prevue par la circulair-e n ° 169. 
date extreme de conclusion du contrat: 31 juillet 1964. 

- date extreme de livraison : 31 janvier 1965: 
- les factures proforma ante rieures a la date du 24 fevrier 1964 doivent etre 

confirmees par le fournisseur. 
- les fournisseurs indiqueront sur les factures proforma qu'ils s..!-engagent a 

t livrer les marchandises a l'interieur du delai fixc par le "P.A.". 
- l' importateur ne peut introduire de licenc e d'importation modele "AF" 

aupres de !"'Approved Applicant11 avant le 24 fevrj.er 1964. 
- seules les marchandises faisant l'objet d'un "P_.,A." peuvent etre importees 

dans le cadre de l'Aide Financiere Amcricaine ·. 
i' ;, 

.,,........--:=::------ Conseil Monetaire . ,: ) ,/ 

l_.•/f · -~ _._ de la _Rcpubliq~e ~U,/ro~tb \/ii 
: ~ nstitut d 'Enuss1.ot1; /. / . · ,, / 

. ____ ;;:: . . I ; -,.,- ' . ✓ I 

r_- - ~ NTOMINA vt: JENS EN . 
Par d e legation Pr&sident-Gerant 

( \ \ 
'· 



CONSEI.L MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INSTITUT ti 'EMISSION 
~ l =========~=========== 
\ 

-tu 
Leopoldviae, 

Circu.laire n ° 168 ---------
- Aux Banques agreees ~ 

- A la Do ane , 

1) Sources legislativ~ 

Decret-loi du 24 fevrier 1961 , 

Arrete du Ministre des Finances n° 30/o c-o:i/64 d u 20 ja nvie ::- : ;6A 

abrogeant l'Arrete du Ministr e c.c R Financ e s du 24 £evrier 1961 1 

relatif aux mesures d'executi or_ d u D e cret--loi du 24 fevrier 196i. 

2) Reglementation 

L 1importation ou ! 1Bxpo.r t.:-.~i n ~-c bi lle t:- de Janque congo­

lais par les voyageurs, est sm:m.rne a l'autoriaation du Conseil 
. -~ -

Monetaire pour toute somme exc ed,:u:t 15 . 000, - Frs , C . 

L'importation ou l'exportatJ.on d e billets de banque congo~ 

lais par voie postale est interdite , 

Ces instructione annulent celles d e n circuJ.aires n ° 3 et 14. 

Fait a Leopol dvilJ.e, le 11 ievrier 1964 

C onseil Monetaire 

/--------·7,..-7 ( de la R epubliq..:.e du Conio () . 
_,,/ // /4 _,· / Institut d'Emission -r:1!/y:) / .·/ :/ / ~ ,J. C, , ' / / ' \ f ,, / / •..,. ~ (f , t;\ • , 

.. I,' J. ~:SELi . A.~ ' DE,LE 

./ Vice-President 
Go--..iverneu:r. 

Mem:n"e de clroit 

de la Banque Nation.ale di:. Cc,n g"" 

__ ,.,. 



• CONSEI~ M O~ ( AIR~ 
DE LA R.E P UBLI(;., i:] U CONGO 

Ins titut d'Em iss·on. 

------------------------------

Circulaire n° 167. ----------------

Concerne Importation de m archandises a m ericaines sous le p rogram :,n e 
de l 'J\J.de Financie re A:.11.ericaine. 

Notre circulaire nc 138 du 22 juillet 1963. 

A la den-.iande de l'Organisation de s Nations-Unies au Congo, 

le Conseil Monetaire vient d'ouvrir en ses livres un com pte courant 

n° 498 Fonds de c ontrep arti e Aide Financiere Am ericaine - com pte 

suspens . Ce co m.pte est destine a enreg istrer le verse,Lent par les 

banques congolaises " Approved Applicant" des provisions constituee s 

lors de l 'ouverture de c r e dits docun1-entaire s al 'occasion d 'importa­

tions r e alisees sous le r egi m e des P. A . (2e tranche de la 6e aide 

a m ericaine). 

En conse quence, vou s voudrez bien, a l 'avenir, verser les 

p rovision s au nouveau c o tnpt 2 11° 498 qui v ient d'etre ouvert et non 

p l us au compte n° 2 46. 

L e o_poldviHe, le 28 janvier 1961. 

Con s e i] l\t:on6ta ire 
de la Repl1hl ique du Con g o 

Tnstitut d'E 1n i s frion ,· 

,j / ,- ----,/-:. 
. ________ .... -------· 

C. MANTOMINA 

;~>- // ' 
/ // ,/;'' I •_.,J' . . 

par delegation 
V~ . ,J l!]Nf;t,gr 

Pd~s irle 11L Gf.L·, ,., t { / 

(_ 

I 



• CONSEµ., MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO 

INSTrrur D1EMISSION 
Leopoldville, le 23 janvier 1964 

Circulaire n° 166 

- Aux Banques agreees, 

- Aux Importateurs, 

- A la Douane. 

Objet Aide Americaine Title I. 

Complementairement a notre circulaire n° 127 du 7 juin 1963, il 

est porte a la connaissance des interesses que le PA 55/40 - Farine de 

Froment - a ete mis a la disposition des autorites congolaises aux con­

ditions d 1utilisation ci-apres : 

- Date extr~e validation licence 16 mars 1964 

- Date extr~e de contrat 31 mai 1964 

- Date extr~e chargement 30 juin 1964 

- Montant total$ USA 1.300.000 

- Banque Congolaise Banque du Congo 

- Banque americaine Chase Manhattan 

La procedure d 1application est decrite dans la circulaire n° 165. 
_.,.,,,,,. 

,· 
/ 

Conseil Moneta~· r //~­
de la Republique du ~ , 
~ L.I.D.stit.uj:, d 1Emis, . on ·1· · · 

~ - 1•,r __ . · _!J// -'~ -'., -' (• /·' \.. / f - ,./ ( 

E. MANTOMINA ~- JOOSE •' { __ 
Par delegation President-Gerant - ( \ 



,. 

----

C ONSEIL-_M-ONETAIRE 
DE LA RE P UBLI(:UE DU CONGO . .Leopoldville, 

-- ·""' 

IN8TITUT D'Elv.' ISSION 

Circula.ire n ° 165 

- Aux Banque s agreee s, 
- P_ux Importateurs, 
- A la Douane , 
- A. la Ste Congolaise de Surveillance. 

---~-----------------------~~-----
AIDB ECONOMIQ UE AlvIERICAINE 

Par. 1. - Domaine d'apolication. 

Les instructions de la presente circuJ.aire s appliquent au programme 
d 'Aide-Americaine Title I, a partil' d,1 11?. A. II n ° 55/ 40, 

Pour les 11 ?.J... 11 anterieurs , l es c:l :r,;;;ulaires n° 136 et 141 restent 

en vigueur~ 

___ :.,,..... ~----

l .... Repartition de l'aide ecoro::::.-'1'-tJn.e arne:ricaine en 11 :!?urchase Autho- --~ 
risation". 

L'l .. mbas::;ade d1.os Etat.e ... U n.~.G :repartit l'aide economique 
americaine en 11 Pu:r.chase l~n thcrization11 ou 11?.A. 11 • 

- la nature de l,i n1atchandise, 
- le code L ~ I. D. 
- le rnontan-': max.imu::n ~n ddlar r:: U.S./, .. , 
- la date extreme de pasGat i o:a de s contrats, 
- celle de c .a:r.gnr1ent de s 11avires, 
- le nom des ba.r.qu.es hahilitees aux U.S,1-.., 
- celui des banqu.es agr..eees.-con-golaise.s- denonunees "Approved 

Applicant':. 

Le Conseil Lonetaire ;_:iorte a la connaissance des banques 
agreees par voie de ci:·culaire la liste recapitulative des 11 P . J .. • 11 

ainsi que les non-is des 111 .pp:roved Applicant" et ceux des banques 
habilitee s aux U.S. A. 

I1 fixe, en accord avec !'Office d'Approvisionnement, la date 
extr~me de val.idatior:. cles H'.::ence s, 

2 . - Emission des lett:::-es ..i£_<:,E?h· 

:... 10£fic d'Lpprnvisionnement du:. ~inistere de l'Economie 
Nationale eme • sur ·b ase des 11 ? .1 .. . '\ des J.ettres de quot2. qu 'il 
fait oarvenir aux importateurs. ... -

Ces lettres de ·-quota sent libellees en dollars U. S , A. et cou­
vrent la valeur ~ l..G port U. 3 •. .P ..• des rnarcbandises. 

Les lettres de quota ne sent executables que si elles se re­
ferent a un 11 P. A . 11 annonce p a::.· voie de circulaire du Conseil 
1.-:onetaire et si elles sent contresignees par un representant ha-
bilite de 1'0.N. U.C. /-

,/, .;: .. 
I . 

( 
,_ 



Page 2 : Circulaire n ° 165 

3. - Conclusion du contrat d'achat. 

Des qu'il a rec;u une lettre de quota, l'importateur peut 
signer un contrat d'achat avec un fournisseur americain. I1 
n'est pas necessaire qu'il ait prealablement fait valider une 
licence mode le "I". 

~. - Remise de documents. 

L'importateur est tenu de presenter a une banque agreee les 
documents suivants 

- deux copies de la lettre de quota 
- une ou plusieurs dem.andes de licences modele "I" dtlment 

remplies et sienees ; 
11ir.aportateur mentionne sur le modele 11111 le n° du "P.L. ", 
les references de la lettre de quota, la valeur F JbC port 
U.S.A. des marchandises qu'il est autorise a importn-sur 
base de la lettre de quota et lea quantites et prix unitaires 
pour chaque qualite ou conditionnement ; 

- un exemplaire de la facture proforma et/ ou du contrat 
d'achat ; 

- une ou plusieurs demandes de licences modele "F" ~our 
le reglement des fret et frais jusqu'au port af'ricain, a 
11exclusion des frais d'assurance et de toute commission 
d'intervention ; le releve des tonnages a importer par lee 
autres ports que I.<atadi doit etre presente a I 'approbation 
du Conseil 1'/Ionetaire avant !'introduction des licences au­
pres de la Ba nque agreee;. 

- les demande s d 'ouverture de credit documentaire irrevo­
cable couvrant respectivement le reglement de la valeur 
FAS des marchandises et celui des fret et fr a is. 

b) Remise du contrat d'achat a l'Ambassade americaine et a - - - - - - - - - - - - --·-- - - - - - - - - - - ,.... .., --~-~L ,1'~A~S,.PQR.]' JN..f. -·--

Simultanement a la remise des documents a une banque agreee 
l'importateur fait parvenir par la voie l a p lus rapide un exemplaire 
du contrat d'achat a l'Ambassade americaine, B. P . 697 a Leopold­
ville et, afin que les marchandises puissent etl'<e-embarquees, un 
second exemplaire a P.LLTRA NS:?OR T INC., 17 Battery P lace, 
New-York 4 . 

5. - Validation des licences par les bangues agreees, 

a) Procedure en validation. -----------
La banque a'greee v e rifie les licences et appose sur chacun 

des valets du modele "I" les lettres 11.AA" entre son indicatif et le 
numero tire de la suite Speciale commencee anterieurement. 

Elle valide ensuite simultanement les licences modele "I" 
et modele "F". Ellene peut cependant valider les licences qu'en­
deans le delai fix~ par le Conseil iV;onetaire. 

Lorsque la banque qui a valide la licence n'est pas habilitee par 
le " P . A . ", elle transmet a la banque "Approve9-/Applicant" le s 

: ,,,,,. 

/2_;/ . -~r 
\ 
•., 

'-

- ~--.. -
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Page 3 : Circulaire n ° 165 

demande.s-d-louverture-de .. credit couvrant la valeur FAS de-s--~ ---­
cha.ndises, le fret et les frais, la provision en francs -congolais 
calculee au cours vendeur, ainsi que le volet rose des modeles 
"I" et "F". 

La duree de validite est de trois mois a partir du ler 
jour du mois qui suit celui de la validation. 

Les licences peuvent ·E!tre prorogees au maximum : 

- pour le paiement jusqu'a la date limite d"'embarquement • 
.. pour· I 'importation un mois apres I 'expiration de la date 

extreme de validite pour le paiement. 

La Banque agreee conserve les volets vert et rose, rem.et 
a l'importateur les v::lets blanc et jaune et transmet les volets 
bleus des modeles "I" et des modeles 11F 11 respectivement a la 
Societe Congolaise de Surveillance et a l'Office des Licences. 

La Banque agreee doit faire connaitre toute modification 
des modeles 11111 a l'Office des Licences et a la Societe Congolaise 
de Surveillance. Lorsque la banque qui a valide les licences n'est 
pas "Approved Applicant", elle doit, en outre, signaler toute mo­
dification a ce dernier. 

6. - Paiement. 

a) Quvert';:!!:_e j.e_c.re.£it. 

Les demandes d'ouverture de credit documentaire--irrevoca­
ble sont faites separement pour la valeur FAS port U.S.A. et pour 
les fret et frais. !!.'A.pproved-Applicant" precede, apres imputa­
tion des licences sur le "P.A.", a l'ouverture de credit aupres 
du banquier americain desi~ne. 

Les lettres de credit au benefice de l'exportateur americain 
sont emises pour la valeur FAS de la marchandise tandis que les 
fret et frais (freight and charge) sent portes dans une lettre de 
credit au benefice de ALLTRA.NSPOR T INC . . Ce dernier credit 
s'effectue a change non couvert et se liquide sur les positions de 
change des banques. 

Ces credits doivent etre ouverts simultanement par les 
banques. 

Pour couvrir le credit relatif aux fret et frais, la facture 
proforma des frais de transport emanant de ALLTRANSPOR T INC., 
fournie par l'AGETRAF ·a Leopoldville est exigee. Ces montants 
ne doivent pas etre. inclus dans les formulaires CCC 329. 

Dans la lettre de credit couvrant la valeur FAS de la mar­
chandise, i1 est mentionne qu'elle est emise dans le cadre de 
l 'Aide Americaine Title I. La reference du " P . A, ainsi que la 
date extreme de chargement sur navire sont indiquees. I1 est en 
outre precise que !'assurance- doit etre contract{?z par l'acheteur 
et que ALLTRANSPOR T INC. , intervient en tant que "forwarder" • 

. I . .. 
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La confirmation du credit par le correspondant americain 
peut etre demandee. 

L"'Approved Applicant" envoie des copies de la lettre de credit 
a la Societe Congol2.ise de Surveillance a L eopoldville, a 
ALLTRP .. NSPORT INC., 17 Battery P lace a New-York 4 ainsi 
qu'a AGETRAF, agence de transit en Afrique, S. C. R . L., 148 
avenue du P lateau, B. P. 8834:- a L eopoldville 1. 

A LLTRANSPOR T INC. envoie rapidement, pour chaque 
navire, un m anifeste des marchandises chargees a l'attache 
agricole de l'Amba ssade des Et2.ts-Unis a insi qu'a la Societe 
Congolaise de Surveillance a Leopoldville. 

b) Pa.ie.!!1~..n!. 

L'"Approved Applicant" provisionne integralement l'emis­
sion du credit documentaire de la contrevaleur au cours vendeur 
de la valeur FP:.S des marchandises. I1 verse au Conseil Mone­
taire, une fois par semaine, le rra rdi, les provisions ainsi cons­
tituees en creditant le compte 236 de 1'.Ambassade americaine de 
la contrevaleur au cours acheteur de la valeur FAS des marchan­
dises e t en transferant l e reliquat au compte "benefice de change". 

Deux avis de credit seront presentes en compensa tion, l'un 
pour la provision constituee en F. C. calculee au cour s acheteur, 
l'autre pour le montant representant le benefice de change. 

L"'Approved Applicant" annexe aux avis de credit un etat 
recapitulatif indiquant : 

- la mention II AA.", 
- le numero de la licence, 
- le nom de l 'importateur, 
- la nature e t la quantite de m a rchandise s importees, 
- la date de negociation par le banquier americain, 
- le cours du change en vigueur a cette date, 
- le numero du credit documentaire, 
- le nom du navire tr 2.nsporteur. 

c) !i.£.h~ <t'!!ilisatio1lz_ fn:!..a~~~~ ~ ie~ti!:a_!i2.!!., 4.§s_ v,21~!_ 

Lors de chaque paiement, l"'L pproved Applicant etablit 
une fiche d'utilisation en francs congolais qu'il transmet au ser­
vice "Contr<Sle Bancaire" du Conseil :rvionetaire. Le volet rose 
du modele "I" emarge sera joint a la fiche d 'utilisation lors du 
dernier paiement. 

7. - Documents a remettre apres importa tion. 

Immediatem·ent a pres le dedouanement des marchandises, 
l'importateur fait parvenir a A.GETRAF, S . C,R. L., B. P . 8834 
a Leopoldville, transitaire officiel du Gouvernement Congolais 

ll. 
(i .:----



, 
• 

- une copie de la declarati-0n de rnise -en -consommation 
des produits importe s, 

• une copie du rapport de cor:trole quantitatif et -qualitatif 
de la Societe Congolaise de Surveillance, 

- le connaissement direct all.er s'il y a lieu ou une copie de 
la lettre de transport certifiee confo:rme et prouvant le 
transport du port de debarquement jusqu'a destination 
finale, ces deux documents etant apures pour reception 
.fir...a.le,par le destinataire. 

Leopoldville, le 28 janvier 196'1 

/ ,,/ 

Conseil ivknetaire /' 
de la Republique d u C~~ 

I ........ t -dr,.., . t· I/' ns .. 1,,~1 ...... rmso- f// ., 
,u__--· ~ S . -1 _ _./ ( ( 

• MANTOMINA Vv. .TENSSEN " 

' Par delegation Pre sickmt=Gerant 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

INTER-OFFICE MEMORANDUM 

0-11 

UNITED NATIONS OPERATION 
IN THE CONGO 

21 fevrier 1964 

TO : Mr. B.F. Osorio-Ta.fall, OOhief, Civilian Operations 

FROM : Gustav Cederwall, Public Finanoe Control~t-fa- /2-.,-,,.,, 

SUBJECT , Comments on the public finanoes of the Congo 

A number of notes on the finances of this country have 
reoently been prepared. I am thinking of your note to our 
Haadquarters, prepared by Mr. Brooks and oo-signed by Mr., Jenssen 
and myself. I transmitted at about the same time a note on the 
Treasury situation, prepared by Mr. Lamonzie. I have further 
made a note about the Ordinary Budget proposed for 1964. I attach 

••• herewith a revised calO'Ulation of the Treasury rwquirementa for 
the month of February. 

Having been associated with all these notes I feel obliged 
to explain the relation between the various estimates. I do not 
think there is a:ny fundamental inconsistencies between them. 

Of the four notes, the one about the Budget should be self­
explanatory. The proposal is now before the Council of Ministers 
and I hope it will be passed and published without much further dal_.. 

It may be important to note the character of the Budget as 
traditionally conceived in this country. The revenue side is 
- as in other countries - a prevision, a foreoast of the yield of 
the various sources of income. As all forecasts it may be more or 
less perfect]J f'u.lfilled; realisations may differ from the 
expectations. In my note I have made some comments on this point. 
But I would also like to argue for the presentation of not too 
conservative estimates that could serve as targets and spur the 
Congolese administration to increased efforts. 

cos Mr. James R. Brooks 
Mr. W. Jenssen 



-2-

The expenditure side represents a budget of engagements, 
authorizing the administration to enter into the commitments defined 
by the budget. In this respect it differs :from what is normal in 
many other countries (including my own). It is thus not to be 
regarded aa a forecast of actual expenditure or p~ments during 
the fiscal (calendar) year. There are p~ments, particularly during 
the first months of the year, which result from engagements entered 
into according to previous budgets. There are, on the other hand, 
payments arising out of this year's budget, which will actually be 
made only after the end of the year. 

For many reasons it is not at this moment possible to arrive 
at any precise estimate of the outstanding liabilities. There is an 
unknown amount of non-paid bills. There are payment obligations 
connected with the old provinces, which ceased to exist in the autumn 
of 1962. We have still not been able to arrive at any clear picture 
of the financial situation of the parastatal institutions, maey of 
which have not presented their balances for a couple of years. 

For these reasons it is impossible to make a direct comparison 
between the budget and the actually realised income and payments, the 
Treasury requirements. :furthermore the timing during the year may be 
influenced by various factors some of them mentioned below. 

When we started our discussions about the monthly requirements 
of the Treasury for the first months of this year, I nevertheless did 
not object to taking one twelwth of the ~udget estimates for 1964 as 
our starting point. These indicated a need to find some 1 200 million CF 
each month over and above ordinary revenue. In view of the developments 
during 1963, this did not seem unreasonable. 

Your note intended to discuss the possibilities to find 
resources to oover this requirement during the months of February, 
March and April. It is e:x:peoted that the profit of exchange transactions 
will yield some 800 million OF per month. Where to find the rest? 

Attention was fixed on the counterpart funds for budg t support. 
The careful calculations seemed to indicate that the estimates 
included in the budget were on the high side and that the money was 
likely to oome in only with some delay. I have been informed by our 
American friends that these estimates on the other hand may be too 
pessimistic. Payments for goods in the pipe line may yield accruals 
of some 700 million CF before the end of April. 

The other extraordinary source was the 1963 profit of the 
Monetary Council. If this could be used in February-March, it should 
be possible to carry the Treasury over this period and we could come 
back to a further analysis of the situation in April. This was the 
conclusion of your note to which I subscribed. 
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In the meantime the Ministry of Fina.nee had continued its 
efforts to bring order in its accounts. The exceptionally high 
figures of requirements in December 1963 lead to thorough disoussions. 
One explanation appeared to be a.n accumulation, in the Monetary 
Council, of payment orders, signed by the Ministry. Measures have 
been taken to assure better correspondence between the Ministry and 
the Oouncil. 

Another explanation was found to be a del~ by certain 
services to deliver amounts collected on Government account. 
Pa.rtioularly the taxation services showed rather poor results in the 
last months of 1963. Special measures were therefore ta.ken to 
increase the efficiency of these services and speed up their pa;rments 
into the Treasury account. 

These measures were described in the note by Mr. Lamonzie. They 
were estimated to yield some 800 million GF as an extra revenue in the 
month of February• Natural~ this has improved the Treasury situation 
and reduced the need to have recourse to exceptional sources this 
month. 

The calculations of the Treasury requirements for February have 
now once more been revised and I attach the result • .A.a will be seen 
the deficit over and above ordinary resources for the month of 
February is now estimated at 365 million CF, well within the ourrent 
profit.from the exchange transaotions. 

The main conclusion of our previous oaloulations, that it will 
be possible to meet the requirements of the Treasury for the month of 
February, March and probably also April by utilizing the profit from 
the exchange transactions and the profit of the Monetary Council 
for 1963, without recourse to oounterpa.rt funds, therefore still seems 
to hold true. 

!'he situation, nevertheless, must be subjeot to our constant 
attention. The restoration of sound financial order must be a 
progressive operation. Our estimates will certainly have to be revised 
according to 8%l)erience. I welcome permanent consul tat ions between 
all concerned, particularly in direct contacts between the Ministry 
of Finance and the Monetary Council. 

00/bo 
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OPERATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS OPERATION 
IN THE CONGO 

INTER-OFFICE MEMORANDUM 

20 f4vrier 1964 

TO: Monsieur G. Oederwall, Ordonnateur des Finances Publiques 

FROM: Louis Lamonzie, Finances Publiques 

SUBJECT: Situation de tresorerie pour 1 1 eoheanoe de fin fevrier 1964 

En vue de 1 1 execution de 1 1 eoh,anoe du 29 fevrier 1964, la 
situation de tresorerie se presente oomme suit 1 

A. 1. Disponible avanoe du Oonseil 
)(onetaire 

Plaf'ond des avanoes ••••••••••••••••••• 

Marge reservee aux parastataux •••••••• 

Pr4levement autorise •••••••••••••••••• 

Bona du Tresor emis au profit du 
Conseil Monetaire ••••••••••••••••••••• 

Disponible ••••••• 

2. Solde or4diteur du oompte de la Repu­
blique au Conseil Monetair• 
(Compte No. 205) •••••••••••••••••••••• 

Ord.res en instances••••••••••••••••••• 

Disponible ••••••• 

en millions de F.c. 

32 000 

300 

31 700 

31 700 

N6ant 

1 013 

73 

940 
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B. 

Reoettes previsibles du 15/2 au 
29/2/64 

en millions de F.c. 

Douanes •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 500 

Douanes Katanga (oompte 90) •••••••••••••••••~ 300 

Aut;i:-es reoettes •••••••••••••••••••••••••••••• 150 

Disponible •••••••••••••• 950 

Total reoettes •••••••••••••••••••••••• 1 890 

Depenses ~ assumer du 15 au 29 fevrier 1964 (en millions de F.c.) 

I I I 

&Total du 1Depenses effeotivesaDepenses A 
I 

I 

Nature : mois l du 1 au t5 aetteetuer dut 
l I l 15 au 29 l 

I I I I 

l • I l • 
Institutions publiques •••••••·••••• I 50 I 6 I 44 I 

Militaires (traitements + rappels de I • : I • 
traitements) •••••••••••••••••••• I 600 t 3 l 597 I 

Fonotionnaires et teohnioiens •••••• t 370 I 2 I 368 I 

Comptables oivils et postes • ••••••• I 200 : 32 I 168 I 

Depenses exterieures ••••••••••••••• : 50 l 38 I 12 I 

Depenses interieures ••••••••••••••• I 50 : 12 I 38 I 

a Materiel et trais d•entretien •••••• : 700 • 359 I 341 l . . Subsides••••••••••••••••••••••••••• l 40 I 25 I 15 I . 
: Tr&V&llX • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • I 40 I 6 I 34 I 

: Subventions aux provinoes •••••••••• 500 ' 122 ' 37~ : 
I Enseignement I 450 • 388 t 62 I ••••••• • ••••••••••••••• • 
I Tra.nsfert couverture Sud Katanga ••• I 30 : t 30 I 

I Charge de la dette publique •••••••• : 200 35 I 165 I 

I : I I 

I I I : I . : 3 280 • 1 028 I 2 252 I . • 
: I • I I . 
: I . . I . . 
I I I I I 
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c. Impasse tresorerie: 

Depenses du 15/2/64 au 29/2/64 •••••••••••• 

Reoettes u " tf tf •••••••••••• 

Impasse••••••••••••••••• 

(en millions rde F,c.) 

2 252 

1 890 

362 

Avec lea 800 millions de boni de change que doit verser le 
Conseil Monetaire, nous resterons dono aveo un solde crediteur de: 

LL/bo 

Boni de 

Impasse 

change•••••••·•••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

S0LDE CREDITl!IJR AU 29 FEVRIER 1964 

800 

362 

438 
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- DEPARTEMENT ETRANGER -

Artic l e 1 

Leopoldville, l e 17 janvier 1964 

Circulaire n° 164 

- Aux Banques agreees, 

A la Douane, 

- Aux Importateurs . 

AIDE FINANCIERE DU ROYAUME -UNI 

Le Gouvernement du Royaume-Uni met a la disposition du Gouverne­
ment de la Republique du Congo un montant de£ 714 . 286 (deux millions de 
dollars) pour couvrir des importations de marchandises en provenance du 
Royaume -Uni . Les marchandises seront payees dans le Royaume-Uni par le 
Gouvernement britannique et l eur arrivee au Congo sera dU:ment certifiee et 
verifi ee sel on des procedures a convenir entre les deux Gouvernements. Le 
montant de£ 714. 286 mis a l a disposition par le Gouvernement du Royaume -Uni 
comprend le cou:t du transport et de 1 1assurance dQ:;marchandises jusqu'a 
1 1endroit de l eur entree au Congo . 

Article 2 

Les importateurs qui figurent sur la liste de repartition etablie 
par le Ministere de 1 1Economie Nationale du Gouvernement Central en accord 
avec l e Bureau de la Coordination Economique, recevront une l ettre de quota 
pour l e montant alloue (CIF) . 
Les importateurs remettront l eur l ettre de quota a l eur banquier et rempli ­
ront un formulaire de licence modele 11 1 11 (foi-mulaire recent avec frais con­
nexes incorpores) siur l equel ils apposeront la mention "AFB" (Aide Financiere 
Britannique) que l eur banquier transmet ensuite a 1 10ffice des Licences/ 
Leopoldville, uniquement, pour val idation. 
A la recepti on de la licence validee, l e banquier de 1 1 importateur ouvrira 
un credit documentaire _r:-cnr l equel 1 1 importateur doi t verser une 
couverture de 100% aupres de son banquier . Le banquier remettra cette cou-
verture au Conseil Monetaire qui la conservera dans un compte 
special. 

Article 3 

Les licences del ivrees dans le cadre de cet accord auront une 
validite maximum de 120 jours a dater du moment de la validation et ne seront 
prorogees par l'Office des Licences que dans des circonstances exceptionnelles . 
Les licences d 1 importation doivent inclure une allocation pour fret, une 
police d 1 assurance tous risques en sterling et tousles frais de banque . 
Tous autres frais seront excl us . 

Articl e 4 

Le cours du change a appliquer sera l e cours officiel en vigueur 
a la date a laquelle le banquier congolais aura regu lhvis d ' u~ilisation 
du credit documentaire par l e correspondant anglais . , · 

✓ 
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Page 2 circulaire n° 164 . 

Article 5 

Les Banques congolaises agreees passeront ensuite les credits 
documentaires par 1 1 i ntermediaire de leurs correspondants a Londres, leur 
demandant que l a banque nommee par le Gouvernement Britannique donne avis 
et evcntuellement confirme l es credits . Cette banque (Martin's Bank, 
Chief Overseas Branch, 80 Gracechurch St ., London E. c . 3) effectuera l es 
p2.iements contre tous documents presentes conformement aux conditions du 
credit , a sav~ir: 

a) Factures cornmerciales conformes aux factures proforma remises anterieu­
rement; 

b) une police d'assurance tous - risques en sterling; 

c) un jeu compl et de connaissements directs, mentionnant le coDt du fret 
et du transport payes jusqu 1au Congo . Le connaissement direct sera eta­
bli a l' ordre de l a Banque etablissant le credit; 

d) le Cert i ficat de l'Exportateur disant que les marchandises sent fabriquees 
en Grande-Bretagne; 

e) taus autres documents exiges par 1 1 importateur ou le Ministere de l 1Econo­
mie Nationale . 

Article 6 

Les banques agr eees mentionneront explicitement , a l 1 i nt ention de 
l a Martin's Bank Ltd, , l e numero, l a dat e de validation et d 1 echeance de la 
licence et que 1 1 importation se r ealisera dans l e cadre de 1 1Aide britannique . 

Article 7 

Les decomptes finaux s eront rajustes sur base du cours en vigueur 
l e j our de r eception de 1 1 avis d 1utillsation des credits docuroentaires et les 
banques agreees pre.senteront une fo i s par mois un et at recapitulatif de ces 
decomptes au Siege de Leopoldville du Conseil Monetaire et a cette occasion 
crediteront ou debiteront cel ui - ci des differences existant entre l es mon­
tants verses a titre de provision et l a contreval eur en francs congolais des 
decompt es finaux, 

Les banques procederont de m@me dans l e cas ou l es credits docu­
mentaires ne seraient pas utilises en tout OU en partie a l 1 echeance . 

Article 8 

La circulaire n° 161 11Contr6le avant embarquement 11 est d 1appli ­
cation pour l es licences modelc "I - AFB" (Aide Financiere Britannique) . 

Article 9 

Les autres dispositions relatives a 1 1importation modele 11 1 11 sont 
d 1 application, 

Leopoldville , l e 17 janvier 1964 

Con3 eil Monetair~ 
~ e 1 13;, Republique du . Con_,gO.' 

~~ / .. . - . !ns~itut d 1Emis~io/r{ (.'. / 

t. i ; / ...-/ i '/ ,/i / 
; '-. >· ---- l • / / /. / ~ . / .,,,,,,-, I • ,./ I -' f ·, 

•,~~/ E . MANTCMINA ~J. Jfil'Jss'EN· l~ 
Par del egation President -Gerant 
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4 CONSEIL MONETAIRE 
DE LA REPUBLIQUE DU CONGO Leopoldville, le 21 decembre 1963 

. INSTITUT D'EIVlISSION 
I 

( 

Circulaire n° 161 
--------~--------

- Aux Banques agreees , 

- Aux Importateurs. 

Objet Contr6le avant embarquement des marchandises admises a l'importation. 

Article 1 

Les dispositions des circulaires 83, sauf ~reambule, 93 , 109, 130, 
137 , 144 et 157 ainsi que des lettres circulaires n° c/5215, 5726 et 6o62 
sont remplacees par les dispositions suivantes qui entrent en vigueur le 
ler janvier 1964. 

Article 2 

La procedure de contr6le a 1 1importation avant embarquement s'appli­
que a toutes les marchandises faisant 1 1objet de licences d 1 importation mode­
le "I" (avec paiement sur les propres devises de la Republique du Congo et 
celles avec couverture par le debit de comptes "Residents Monnaies Etrangeres") 
et modeles 11AF". 

Les produits chimiques et les produits d 1industries connexes (code 
douanier et tarif 28 a 40) feront uniquement 1 1objet d 1un contr6le quantitatif 
et de surveillance a 1 1embarquement. Il en est de meme pour les produits 
pharmaceutiques. 

Sont exempts de contr6le avant embarquement , mais pourraient faire 
1 1objet d 1un contr6le a 1 1arrivee, les importations de 

- sel , fleurs , epices, livres , journaux et ob j ets d'art; 
- essences , fuel , gasoil (rubriques douanieres 27.10.21 a 27.10.33 inclus); 
- taus produits jusqu I a concurrence de 60.000 frs c. en valeur FOB. 
- les importations sans paiement faites par les importateurs vises a 1 1article 

5 du chapitre II de notre circulaire 124 , c 1est-a-dire les etablissements 
d 1enseignement jouissant de la personnalite civile et de 1 1autonomie finan­
ciere ainsi que les institutions philanthropiques pour autant que ces impor­
tations constituent des dons ou soient destinees a 1 1approvisionnement des 
dits importateurs. 

- les importations "sans paiement" de biens destines a l'usage personnel des 
importateurs. 
les importations "sans paiement" de biens d 1 equipement ou de consommation qui 
s 1effectueront sur base de derogations accordees par le Conseil Monetaire 
sauf si ces derogations prevoient le contr6le. 

- pour les licences sous regime S.l : 

a) les importations inferieures a 60.001,- frs C. en application d 1une 
licence globale sont exemptes du contr61e. 

b) lorsqu 1 on groupe sur une meme licence plusieurs postes de rubri­
ques douanieres differentes, ceux inferieurs a 60.001 , - Fm c. sont egalement 
exempts de contr6le avant embarquement. 

./ ... 
I 
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page 2 circulaire ne 161 

Article 3 

L 10ffice des Licences ou les Banques agreees apposeront sur les 
licences l a formule suivante : 

11 Lors du paiement , il est exige une attestation de verification 
quantitative, qualitative (barrer trqualitative" pour les produits chimiques 
et pharmaceutiques) et de chargement sur navire du correspondant de la 
Ste Congolaise de Surveillance (Ste Generale de Surveillance , S. A. , Geneve), 
S. C.R.L. , Leopoldville . Lorsque l'attestation de verification le precise 
explicitement, le paiement pourra se faire sans contr6le qualitatif, ce dernier 
se faisant alors obligatoirement a 1 1arrivee au Congo". 

M&me en l 1absence de la clause de contr6le sur la licence , les 
Banques auront soin d 1inserer dans le credit que lo pniement est subordonne 
a la presentation d 1une "attestation de verification" delivree par les cor­
respondants de la Ste Congolaise de Surveillance (Ste Generale de Surveillance, 
S.A . , Geneve), S.C.R. L., Leopoldville . 

Les exemptions non prevues a la presente circulaire et accordees aux 
importateurs devront etre expressement mentior>..nees sur les licences s 1y rap­
portant . 

Article 4 

L 1organisme de controle est en droit de refuser a delivrer le cer­
tificat si 1 1origine de la marchandise controlee ne correspond pas au 
11pays d 1origine 11 figurant sur la licence . 

Article 5 

Les frais de controle sont sur valeur FOB des licences : 

de Frs C. 60 . 001, - a Frs C. 300. 000, -

de FrsC . 300 . 001, - a.FrsC. 900.000,­

a partir de Frs C. 9CO . 001, -

Article 6 

la contrevaleur en FrsC. au cours 
vendeur de : 20 $ par intervention; 
la contrevaleur en Frs C. au cours 
vendeur de : 45 $ par intervention; 
0,75% de la valeur FOB de la marchandise. 

Le paiement des frais de controle sera fait par les banques pour 
compte des importateurs au moment de l'achat de change. Ce moment se situera 
lors du reglement des marchandises elles-memes apres embarquement pour les 
importations s 1effectuant a change non couvert sur les devises de la Republi­
que du Congo . 
Le montant des frais de contr6le encaisses par les banques sera vire par la 
voie de la Chambre de Compensation, en fin de chaque semaine au Siege de 
Leopoldville du Conseil Monetaire qui enregistrera les montants per9us en un 
compte "Frs Congolais transferables" n° 488. 

L 1importateur fournira deux copies supplementaires des avis de ver­
sement que la banque remettra a la Ste Congolaise de Surveillance apres y 
avoir annote les numeros des licences s' y rapportant et la valeur de la mar­
chandise importee . 

./ ... I 
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Article 7 

Les frai~ se rapportant au contr6le de marchandises importees sur 
base de licences "sans paiement", reglement par le debit de comptes "R.M.E." 
devront e'tre regles par le debit de ces m&mes comptes au moment du paiement 
d 1 1 • t t. f d 11 11 ' e 1mpor a ion, en aveur u compte R.M.E. que la Ste Congolaise de 
Surveillance ouvrira aupres de chacune des Banques locales. 

En cas d 1expeditions partielles le banquier procedera, s 1il ya lieu, 
au rajustement provenant des prelevements minima par tranches contr6lees mgme 
inferieures a Frs C.: 60.;,001 , - , pour compte de 1 1 importateur. 

Les _frais se rapportant a des importations reglees au moyen des 
propre·s devises difr.tenues a 1 1 etranger par les importateurs seront payes au 
moyen de 9es m@mes propres devises centre remise de 1 1 attestation lors du con­
tr$le par le correspondant etranger de la Ste Congolaise de Surveillance. 

Article 8 

L 1importateur devra remettre aux banques qui les feront parvenir a 
la Ste Congolaise de Surveillance a Leopoldville, soit directement pour les 
licences visees par elle , soit par le canal de 1 10ffice des Licences : 

- 2 copies ou photocopies de la licence visees par les banques; 
- 2 copies ou photocopies de la facture proforma visees par les 

banques; 
- soit echantillon, soit lettre de description de la marchandise, ou 

toute documentation sur base de laquelle, la transaction a ete 
conclue; 

- les banques transmettront a la Ste Congolaise de Surveillance 
2 copies ouverture credocs. 

Cette documentation sera transmise par la Ste Congolaise de Surveil­
lance a son correspondant a 1 1etranger et servira de base au contr6le. 

En outre, complementairement a la lettre circulaire n° 1024 du 
1/6/61 de 1 1bffice des ticences (documents requis i point 2 - a) il ya lieu 
de fournir a 1 1i ffice des Licences lors de la presentation des documents, 
une facture originale en double exemplaire de 1 1usine productrice ou du four -
nisseur effectif, etablie a la valeur FOB ou FAS , et ce m@nie dans les cas ou 
la commande a 1 1etranger s 1effectue par 1 1intermediaire d 1un bureau d 1achat. 

Article 9 

En cas de non conformite de la marchandise presentee par le fournis­
seur , 1 1importateur prendra contact avec 1 10ffice des Licences et le Conseil 
Monetaire qui statueront. 

Article 10 

Les procedures pour les importations en provenance des pays limitro­
phes destinees a 1 1Est du pays, ou pour certaines importations au Katanga, 
seront fixees dans chaque cas. 

Article 11 

Pour des besoins statistiques, 1 10ffice des Licences et les Banques 
agreees remettront a la Ste Congolaise de s ~rveillance la copie marquee : 
"SUPERVISE" m@nie pour des licences inferieures a Frs c. 60.001 , -. 
De m@nie, toute modification apportee aux licences sera communiquee par les 
Banques agreees a la Ste Congolaise de Surveillance. 

,. I 

onseil Monetaire / / ,--:;:,,., 
',- _ de a Republique du c<;J,r{go/ · 1 

' •' I • I • • 6 1-. I . , I I /1;!,:;:;;;7, nsti tut d Emissi t{ksJrn ( (_ ( 
Par delegation President-Gerant 


